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République du Sénégal 

Un Peuple-Un But-Une Foi 

o~cret no2oto-t326 · 
ordonnant la présentation à l'Assemblée 
nationale du projet de loi suivant : 

projet de loi autorisant le Présid.ent de la République à ratifier les Protocoles 
modifiant, respectivement, la Convention internationale de 1969 ·sur la 
Responsabilité civile pour ·les; dommages dus à la Pollution par les 
hydrocarbures et la Convention de 1971 portant création d'un fonds 
international d'indemnisation po~r les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures, adoptés à Londr~s , le 27 novembre 1992. 

Vu la Constitution , 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
·.~ 

., 
·; 

DE.CRETE 

Article premier : Le projet de loi dont .. fe texte est annexé au présent décret, sera 
présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires 
étrangères. 

. . . 

Article 2 : le Min.i~tre d'Etat, Ministre çies Affaires étrangères et le Ministre chargé 
des Relations avec les Institutions sorit chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel. 

Fait à Dakar, le 04 octobre 2010 

DIAYE 
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f REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple - Un But- Une Foi 

N° ______ /MAE/DAJC/CAI. 

MINISTERE 
DËS AFFAIRES ETRANGERES Dakar, le. _________ _ 

EXPOSE DES MOTIFS 

du Projet de loi autorisant le Prés.ident de la République à ratifier les 
Protocoles modifiant, respectivement, la Convention internationale de 1969 
sur la Responsabilité Civile pour les dommages dus à la Pollution par les 

hydrocarbures et la Convention de 1971 portant création d'un fonds 
international d'indemnisation poLir les dommages dus à la 

Pollution par les hydrocarbures, adoptés à Londres, 
le 27 novembre 1992. 

--oOOo- .. 

' 
L'indemnisation des dom$ages dus à une pollution résultant du 

déversement d'hydrocarbures P,:ar les navires-citernes est régie par un 
régime international élaboré sotis les auspices de l'Organisation Maritime 
Internationale (OMI). A l'ori!gine, le régime' avait pour cadre la 
Convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à 1 1 p~llution par les hydrocarbures et la Convention de 
1971 portant créat1 )n d'un fonds international d'indemnisation pour les 
dommages dus à la 1~ )llution pai.les hydrocarbures . . ; 

En 1992, ce régime, dev~nu inadapté, a été modifié par deux 
Protocoles et les Convention$ · ainsi modifiées portent le nom de 
Convention de 1992 sur la responsabilité civile (CLC 92) et de Convention 
de 1992 portant création du fonP,s (FIPOL 92) permettant une protection · 
plus complète des écosystèmes marins. · 

Ces Conventions, qui ont permis d'harmoniser la perception de la 
responsabilité civile et de mettre en place un mécanisme de prise en 
charge des préjudices subis lors d'un déversement d'hydrocarbures, 
tendent à prévenir et à lutter elflcacemenLcontre les pollutions marines 
mais aussi à régler la question de la réparation des dommages et de 
l'indemnisation des victimes pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures. 
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La CLC 92, qui s'applique exclusivement aux dommages de pollution 

survenus sur le territoire d'un Etat, ·prend · en compte la responsabilité 
objective des propriétaires de navires pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures et instaure un système d'assurance 
responsabilité obligatoire. ·; 

La FIPOL 92 quant à elle, institue un système d'indemnisation qui 
vient compléter 1~ Cc·nvention CLC 92 en vue d'assurer une indemnisation 
satisfaisante des victimes des dommages. consécutifs à la pollution et 
d'exonérer en mbr .e temps le propriétaire du navire d'une quelconque 
obligation financièx è supplémentaire. 

Le Sénégal, de par sa · situation géographique, dispose d'un 
environnement maritime exposé, lié, notamment, à la densité du trafic 
estimé à plus de 1oo.ooo.ooo de tonnes de pétrole brut par an et 
l'importation annuelle de produits pétroliers pour les besoins de la 
consommation nationale estimée à plus 1o.ooo.ooo de tonnes. 

Ces conventions sont entrées en vigueur le 30 mai 1996. En les 
ratifiant, le Sénégal formalisera le principe « pollueur = payeur » et aura 
accès au Fonds pour la prise en charge des opérations de lutte ainsi que 
pour la réparation des préjudices subis par l'Etat et les tiers lors d'une 
pollution marine générée par un déversement d'hydrocarbures. 

Cette ratification s'inscrit amplement dans le cadre de la politique 
nationale de lutte contre la pollution marine et de sauvegarde de 
l'environnement marin, condition nécessaire à l'instauration d'un 
développement durable de l'économie maritime. 

Telle est l'économie du présent projet de loi. 
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REPUBLIQUE DU SE.NEEiAL 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Xlw LEGISLATURE 

SESSION ORDINAIRE UNIQUE !OlG-!011 

" 
' 

FAIT AU NOM DE 

L'INTERCOMMISSION CONSTITUtm PAR LA COMMISSION DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES, DE. L'UNION AFRICAINE KT DES SÉNÉtlALAJ.S DE. 

L'EXTÉRIEUR, LA COMMISSION DU DÉWLOPPEMENT E.T DR 
L'AMÉNAGEMENT DU ~OIRE E.T LA COMMISSION 
DR L 'RCONOMŒ ElÉ.NÉRALEI DES FINANCES, DU PLAN . . . . 

KT DE. LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE. 

··;SUR 
.• 

LE PROJET DE. LOI _NO !1/!010fAUTORISANT LE PRÉSIDENT DR LA 
RÉPUBLIQUE. À RATIFIRR:LES PROTOCOLES .MODIFIANT, 

RESPRcmfEMENT, LA CO.N\fENTION INTERNATIONALE DE. 1969 
SUR LA RESPONSABILITÉ civiLE POUR LES DOMMAGES DUS 

À LA POLLUTION PAR LES HYDROé,ARBURES E.T LA CO.N\fENTION DR 1971 
PORTANT CRÉATION D'UN FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR 

LES DOMMAGES DUS À LA POL).UTION PAR LES HYDROCARBURES, 
ADOPTÉS À LONDRES, LE !7 NO'\l'EMBRE 199! 

.'1 
. ' 
... 

PAR 

ll.ME NDÈYE &AYR CISSE. 
~·~PPORTEUR 



·Monsieur le Président, 
Monsieur lè Ministre d'Etat, 
Madame le Ministre, 
Mes chers Collègues, 

,· . :. 

-
'· .. 

L 'Intercommission constituée par la Cclmmission des Affaires étrangères, de 
1 'Union africaine et des Sénégalais ;. de 1 'Extérieur, la Commission · du 
Développement et de 1 'Aménagement: du Territoire et la Commission de 
1 'Economie générale, des Finances, du ~lan et de la Coopération économique, 
s'est réunie le mercredi 02 mars 2011, ~ous la présidence de Monsieur Bocar 
Sadikh KANE, Président de la Commission des Affaires étrangères, de 
l'Union africaine et des Sénégalais dC, l'Extérieur, à l'effet d'examiner le 
projet de loi n°21/20 10 autorisant le Pr~sident de la République à ratifier les 
protocoles modifiant, respectivement, ·(a Convention internationale de 1969 
sur la Responsabilité civile pour les dommages dus à la Pollution par les 
hydrocarbures et la Convention de :: 1971 portant création d'un fonds 
international d'indemnisation pour .les jdommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures adoptés, à Londres, le 27::novembre 1992 . 

. , 
·1 
1 

Le Gouvernement était représenté par Maître Madické NIANG, Ministre 
d'Etat, Ministre des Affaires étran'gères, entouré de ses principaux 
collaborateurs. ' 

Ouvrant la séance, le Président Bocar Sadikh KANE a souhaité la bienvenue à 
Monsieur le Ministre d'Etat et à toute ; 1' équipe qui 1 'accompagne . . 
Invité à prendre la parole, Monsieur le Ministre d'E· 1t a procédé à la lecture 
de l'exposé des motifs du projet de loi. 

Dans ce sens, il .dira que l'indemnisation des dommages dus à une pollution 
résultant du déversement d'hydrocarbures par les navires-citernes est régie 
par un régime international élaboré sous les auspices de 1 'Organisation 
Maritime Internationale (OMI). A 1 'origine, le régime avait pour cadre la 
Convention internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les 
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et la convention de 1971 
portant création d'un fonds international d'indemnisation pour les dommages 
dus à la pollution par les hydrocarbures. 
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.En 1992, ce régime devenu inadapté, a ~té modifié par deux protocoles et les 
Conventions ainsi modifiées portent le/ nom de Convention de 1992 sur la 
responsabilité civile (CLC 92) et de Cqnvention de 1992 portant création du 

· fonds (FIPOL 92) permettant une protection pl us complète des écosystèmes 
( 

manns. 

Ces
1 

Conventions tendent à prévenir et à lutter efficacement contre les 
pollutions marines mais aussi à régler la question de la réparation des 
dommages et de l'indemnisation des victimes pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures. 

La CLC 92, qui s'applique exclusivement aux dommages de pollution 
survenus sur le . territoire d'un Etat, prend en compte la responsabilité 
objective des propriétaires de navires pour les dommages dus à la pollution 
par les hydrocarbures et instaure un système c· ' assurance responsabilité 
obligatoire. 

La FIPOL 92, quant à elle, institue un système' d'indemnisation qui vient 
compléter la Convention CLC . 92 en vue d'assurer une indemnisation 
satisfaisante des victimes des dommages consécutifs à la pollution et 
d'exonérer en même temps le propriétaire du navire d'une quelconque 
obligation financière supplémentaire. 

Le Sénégal, de par sa situation géographique, dispose d'un environnement 
maritime exposé, lié notamment à la densité du trafic estimé à plus de 
100.000.000 de tonnes de pétrole brut par an et l'importation annuelle de 
produits pétroliers pour les besoins de la consommation nationale estimée à 
plus de 10.000.000 de tonnes. 

En ratifiant ces conventions, le Sénégal formalisera le principe «pollueur = 
payeur» et aura accès au Fonds pour la prise en charge des opérations de lutte 
ainsi que pour la réparation des préjudices subis par 1 'Etat et les tiers lors 
d'une pollution marine générée par un déversement d'hydrocarbures. 

Cette ratification s'inscrit amplement dans le cadre de la politique nationale 
de lutte contre la pollution marine et de sauvegarde de 1' environnement 
marin, condition nécessaire à 1' instauration d'un développement durable de 
1' économie maritime. 
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A sa suite, vos Commissaires ont pris la parole pour féliciter et encourager 
Monsieur le Ministre d'Etat. Ils ont formulé des préoccupations et suggestions 
qui se résument comme suit : 

vos Commissaires ont estimé que le texte est un excellent outil pour 
sauvegarder 1 'environnement et assurer le dédommagement d'éventuels 
préjudices qui peuvent être causés par des naufrages, comme celui de 1 'Erika, 

1 

de 1 'Amoco Cadiz ou de la British Petroleum. 

En outrè, ils ont interpellé Monsieur le Ministre d'Etat sur les raisons du 
retard accusé pour la ratification d'un texte si important. 
Le Sénégal ayant un vaste territoire maritime, les actions èn matière de 
développement durable doivent prendre en compte la préservation de la mer. 

Certains Commissaires sont d'avis que beaucoup de pays en voie de 
développement ne parviennent pas à protéger leurs territoires maritimes, d'où 
l'intérêt de la ratification d'un tel instrument. 

Vos Commissaires ont, également, demandé si les dommages survenus au 
niveau interne. sont pris en compte par la Cor:1vention. 

Par ailleurs, ils se sont demandés ·si la ratification obligera le Sénégal à 
contribuer au fonds d'indemnisation des ·dommages dus à la pollution et ont 
souhaité être éclairés sur le mode de gestion de ce fonds. 

Reprenant la parole, Monsieur le Ministr~ d'Etat s'est réjoui de la qualité des 
interventions et a répondu aux différente~ interpellations. 

. . 

Il affirmera que la ratification de cet instr4ment fera de Dakar une plate-forme 
' de services pétroliers car, ·de part sa (position idéale (porte d'entrée de 

1 'Afrique de 1 'Ouest), notre capitale co~stitue un marché important pour le 
développement des activités d'hydrocarbùres. . . 

. Dans ce cadre, le Gouvernement est en train de cor ':truire des structures qui 
permettent la multiplication. du tonnage qui sera reçu à Dakar. 

En effet, avec le groupe Touba-gaz, le ;Sénégal a procédé à la construction 
d'un centre de stockage· très important pquvant recevoir des bateaux d'un plus 
grand tonnage. . :: 

·t 
~ 
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• ~Egalement, MC?nsieur le Président de .la République envisage la construction 
d'un autre grand centre de stockage. . ·· · 

Relativement au retard accusé sur la . ratification, il dira qu'une première 
tentative de ratification était envisagée en 2004, mais qu'il fallait s'assurer 
que 1 'instrument tienne compte de la convention de 1992 sur la responsabilité 
civile et en même temps celle dénommée ~~ FIPOL 1992 ». 

L'adaptation de ces textes ayant été faite, le Sénégal a engagé le processus 
pour la ratification. · .; 

Monsieur le Ministre d'Etat prectsera . que ce retard peut être relativisé, 
COD;J.pte tenu de ces préoccupations, et c'~st pourquoi jusqu'à présent, il n'y a 
que six Etats africains qui ont déjà ratifié pe texte. 

'· 

Concernant les dommages . terrestres, H · dira que c'est le régime de la 
protection civile qui s'applique et non ce texte. 

Relativement au fonds, · il est financé paf. les contributions versées par toute 
personne qui a reçu sur le territoire plus :::de cent mille tonnes de brut au fuel 
oil à la suite d'un transport sur mer, ajout~ra Monsiet r le Ministre d'Etat. 

) ' 

. . 

Pour la gestion de ce fonds, il est mis en;· place un adn :_nistrateur assisté d'un 
se~rétariat, et le siège se. trouve à Londres, selon Monsieur le Ministre d'Etat. 

Monsieur le Ministre d'Etat ajoutera enfin que cette convention prend en 
compte plusieurs aspects, notamment •les différentes responsabilités et le 
manque à gagner des pécheurs. En outre, le processus d'indemnisation permet 
de régler directement les dommages. 

Satisfaits des réponses apportées par Monsieur le Ministre d'Etat, vos 
Commissaires ont adopté, à 1 'unanimité, le projet de loi n°21/201 0 autorisant 
le Président de la République à ratifier les protocoles modifiant, 
respectivement, la Convention internationale de 1 969 sur la Responsabilité 
civile pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et la 
Convention de 1971 portant création d'un fonds international d'indemnisation 
pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures, adoptés à 
Londres, le 27 novembre 1992. Ils vous demandent d'en faire autant, s'il ne 
soulève de votre part, aucune objection majeure. 
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N°10/2011 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple- Un But -Une Foi 

******** 

Loi autorisant le Président de la République à ratifier 

les protocoles modifiant, respectivement, la Conventio.n 

internationale de 1 9 6 9 sur la Responsabilité civile 

·pour les dommages • dus à la Pollution par les 

hydrocarbures et la Convention de 1 9 71 portant 

création d'un fonds ihternational d'indemnisation pour 

les dommages dus à 1~ pollution par les hydrocarbures, 
\· 

adoptés à Londres, le f27 novembre 1992 
~· ' 

- i .... - - - - -- • :: - -- -- ---- --
L" Assemblée nationale; · après en avoir délibéré, a 

adopté, en sa séance d~ mardi 15 mars 2011, la loi 

provisoire dont la teneqr suit : 

-& ~ "" -~,. ... , . ..!:21, ~~- ... 
f:?trf:?f:?f:?i::?*****~-&trtrtrtrtrtrtrtrtitrtrtrtrtrf:?~{::rf:?~f:?trf:?f:?f:?f:?f:?t?trf:?tr ~ 



ARTICLE UNIQUE 

Le Président de la République est autorisé à ratifier l~s 

protocoles modifiant, respectivement, la Convention . 
internationale de 1969 sur la Responsabilité civile pour 

les· dommages dus à la Pollution par les hydrocarbures 

et la Convention de 1971 portant création d'un fonds 

international d'incemnisation pour les dommages dus à 

la pollution par 1 ~s hydrocarbures, adoptés à Londres, le 

27 novembre 1992. 

Dakar, le 15 mars 2011 



TEXTE DES CONVENTIONS 
INTERNATIONALES RELATIVES AUX 

1- PROTOCOLE DE 1992 MODIFIANT LA 
CONVENTI~N INTERNATIONALE DE 1969 SUR 
LA RESPONSABILITE CIVILE POUR LES 
DOMMAGES DUS A LA POLLUTION PA:R LES 
HYDROCARBURES 

2- PROTOCOLE DE 1992 MODIFIANT LA 
CONVENTION INTERNATIONALE DE 1971 
PORTANT CREATION D'UN FONDS 
INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR LES 
DOMMAGES DUS A LA POLLUTION PAR LES 
HYDROCARBURES 

Agence Nationale des Affaires Maritimes 
Service des Affaires juridiques et de la coopération internationale 

01/04/2010 
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,. PROTOCOLE DE 1992 MODIFIANT LA CONVENTION I~ERNAT!ONALE DE 1971 
PORTANT CREATION D'UN FONDS INTERNATIONAL D'INDEMNISATION POUR 

LES DOMMAGES DUS A LA POLLUTION PAR LES HYDROCARBURES 

LES PARTIES AU PRESENT PROTOCOLE, 

AYANT EXAMirlE la Convention interrH~.tiol'klle de 1971 porb.nt cr~;~.tion d'un 
Fond!~ interl'kltiol'kll r'' ind .. mnisation pour les dommages dus à la pollution pa.r 
les hydroc«rbures et .e Protocole de 1984 y r101lati f, 

AYANT NOTE que lo= !-rotocol101 dl<! 198~ à cette convention qui en cilargit la 
portée e~ offr~ uno inc .mnisation accrue n'est pas encore entré en vigueur, 

AFFIRMANT qu'il importe de pr~scr.ver l.l. viabilitci du systè:ne 
int ernational de re!lpon,abilité et d'indemnisation pour la pollution par les 
hydrqc<lr.bure~, 

CONSCIENTES de la nécessité d'~ssurer dès que possible l'entr~e en 
vigueur du cont~nu du Protocole de 1984 , 

RECONNAISSANT qu'il serait avantageux pour les Etats Parties de f~ire en 
zorte que la Convention cnodifiée coexiste pendant UM période transitoire avec 
la Convention initiale, en la co~plétant, 

CONVAINCUES que les con:séquences éconollliques des domma.g~s par pollution 
résultant du tran;port d'hydrocarbures en vrac par voie maritime devraient 
continuer ~· être pilrtagéa~ par les propriéhï~·s de$ navires ·. at par ceux qui 
ont des intéd~h financiers dans le tr~nsport des hydrocar-bures. 

TENAnT cbMPTE de . l'adoption du Pr6tocole de 1992 modifiant la Convention 
inten'iat·iona.ie ~e 196.9 sur la respons<ôi~ilité civile pour les domaiages dus il la 
po llutiori par les hydrocarbures, > 

' SONT CONVENUES qes dispositions :su':ivantes 

:, · 

. - :. - ~ - -··- - ,__ ----~------ -----·---- - - - - --. - .. - - - .. -- - - -- - --
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Article premier 

La Convention qui est modifiée par les dispositions du présent ProtocoÏe 
est la Convention internationalQ de 1971 port:1nt crP.01tion d'un fonds 
international d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par las · 
hydrocarbures, ci-après. dén~ée 1~ "Convention de 1971 portant création du 
Fonds". Pour les Etats Parties au Protocole de 1976 de la Convention de 1971 
portant création du Fonds, cette expression .désigne la ConvP.ntion de 1971 
portant création du ronds, telle que ~odifiée par ce protocole . 

Article ~ 

L'article premier da la Co~venÜon de 1971 portant création du ronds t!st 
~odifié co~e suit 

1. Le paragraphe 1 est remplacé par le texte ci-après 

1. "Corrvantion de 1992 sur la re1sponsabi li té" signifie la Convention 
internationale de :1992 sur la responsabilité civile pour les donnages dus 
~ la pollution par les hydrocarbures . 

2. Après le paragraPhe 1, un nouvêau paragraphe est inséré comme suit 

1 bh. "Convention de 1971 portant création du Fonds" signifie la 
Convention internati o'nal e de 1971 po'rbnt création d'uri F.ond s · 
internatiof1al d' indemnis:ù:.ion pour. · lu do~M~ages dus à la paÜution par 
les hydrocarbures. Pcx.~r les Etats Parties au Protocole! de 1976 ·de cette 
convention l 1 e· :prQ.S' ic;>n dés igne la Convention de 1971 portant création 
du Fonds, elle que modifié<l par ce protocole . 

2. Les tcn lS "navirei', "PQrsonne", "propriétaire'.', "hydrocarbures", 
>ido.~~~~~age p~r po.llu ti on", meiure·s de . s-.uvegarde", "évQncunent" ot 
'!Organi.sati.on" s 1 inhrprèten~ conformément à l ' article I dC! la ConvQntion 
d11 .1992. sur 1~ respon,~ab1li tl, . 

~ , Le pëiragrilphe 4 est ·rel!)placé par la texte ci-après 

4. Par "unité de com·ptl!" on czntend l'unité vis&e à. l'article V, 
paragraphe 9; de la Conitontion de i~92 sur la responsabilHé. 

s. Le paragraphe S est remplaccâ par le tcucte ci·· après : 

s. "3a.lJ9e du navire" s'intéi'i;lrèt~ conforlllémen.t à l'a.rde~ .e v. 
p~rôlgrjlp~e i·o, de 'la C.orilientiori ·d4. 199:2 sur la responsabilité, 

6. Le pa.ragrap!Je 7 ~s't ref11p~ac~ p.a.r le .texte· ci-après : 

.7. "G;arant" s~gnHie .toute p~r.sonne qui fournit une a:ssl(ra.nco oti t.Jn~ 
~utre gara.nt.ie financiè:re pour c~uvri.r la responsa,bilité du pro,Priéta,ire 
du navire '()n '\ler.tu de 1 ;actiçlè VÎI, paragr:aphe 1, de la Com(ent'ioi:t de 
199~ ~.ur- 131 r.'2sponsabilit'é, · 

- ··--· -\-·- ··-
~ 
!, 

-----

!J 
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Ar;ticll'! 3 
\· 

L'~rticle 2 de 1~ Convention de -~ 197i portant c.réation du Fond~ est 
modifié comme suit 

l. Un Fonds inter~tlonal d' indémnisatiori pour les doromages dus à la 
pollution, d6signQ sous l11 nom dia "Fonds. intorm~tional d'indemnisation de 
1992 pour les domm.:~.ges dus à l.l pollution p;lr les hydrocarbures" et 
d-apros dénommé "le Fonds", ,Qst ;·créé 01ux fins suivantos : 

a) 
·, 

~ssurer une indemnisat~on pour les dommagQs par pollution dans 
la mesure où la protection qui découle de la Convention de 1992 
sur la r11sponsabilité ~st insuffisante; 

b) atteindre les objectif~ conneKes prévus par la présente 
Convention, 

nrdcle 4 

L 1<1rticle 3 de 1~ Convention de 1971 portant création du ronds ut 
re.tnplac~ par le te.Kte ci-après : 

La présente Convention s' ilPPlique :: exclu.s i verne nt 

a) aux d~u par pollution S!J_rvenus : 

b) 

i) sur le territo·ire, y compris b mer t<!rritoriah, d'un Etat 
contractant, et . 

ii) 
. . 

di\ns la zone économiquQ exclusive q'un Etat contract~nt, 
étab'lie conÎ'o~nt .au ·droit internation:J.l ou, si un Etat 
cont.ract~_nt · n'a pas étab.H cette zone, da~s une z~ne s"ituée 
au-d~là de la mer tQr'r"Ï~oriale de ce!t Et3.t et ad.jacente à 
ceHo-·ei, dQtenlin~e par e.et Età.t conformément au dr.èit 
ihter>N,tional 0 t ne s '.chend.ant pas :tu-ddà do 200 mille~ m!lrins 
des. ligries de base à par-tir d.esquQlles <!st ~~~esuré~ la largèur 
di! la 111er terl"''ltoriale; 

aUlt mesures de sauvegarc;!e, .qt qu'elles so~ent prises, destinées à 
Qv.iter ou à r~uire de tels do~ges. 

Article 5 

Le titr.e précédant les <Articles 4 ·à 9 de la Convention de 19.71 pçrt~t 
création du .Fonds · est 1(\odifié par h, sup_pres.s.ion des mots "et p!'ise en cMrge 
financière". ' · 

1 '" 

l: 

1 

:· 
1 ·• 
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Article 6 

L'article 4 de la Convention de 1971 portant création du ronds est 
modifié co~e suit 

1. Au paragrapha 1, l'expression "Convention sur la rosponsabilité", qui 
revient cinq fois, ut rempl<1cée p.1r "Convention de 1992 sur la 
responsabilité" . 

2. Le paragraphe a est r~lacé par le texte ci-après : 

3. Si le Fonds prouve que le dommage par pollution résulte, en ~otalité 
ou en partie, soit du fait que la personne qui l'a subi a agi ou omis 
d' a9ir dllt1S l'intention de causer un dorMil1ge, soit de~ la né<Jli.gen!=e de 
ce'tte personne, le ronds peut être exonéré de tout ou partie do son 
obliga~ion d;indemniser cette personne. Le ~onds est, de toutQ manière, 
exonéré dans la mesure o'ù le propriétaire a pu 1 • être aux termes de 
l'article III, paragraphe 3 de · la C9nvention de 1992. sur la 
responsabilité. Tcx.~tefois, cette ·exonération ('lu For.da ""' s'appliqua pas 
aux in<>sure " de ;~Uiit0<3tl,.:ào . 

3 . Le paragrapla 4 est remplacé · par ie texte ci-aprQs 

tl. 01) s:.to·" dispositions contr01iru des ;,.liné;:tS b) et c) du praso.nt 
paragraphe, le montant total des indemnités que le Fonds doit 
verser pour un 6v~nemcnt dâto~m{nG en vertu du pr~s~nt article 
est limité de tllèlnHre qu.e la som~~~c de co .1110ntant et du montant 
des indemnités effective~ht versées, en vertu de la Convention 
de 19~2. sur la re~~nsabi li'tQ, pcH.Jr r~parer des dommages par 
pollution relevant .du champ d'.;)pplication de la présente 
Convention ·te 1 que. p.afini à l'article a n. el( cède pas 
135 million:i d'unith de èompte . 

b) 

c) 

d) 

l 

Sauf dispositions c~ntraires .de l'alinb c), le montant total 
des indemnités que 1e Fonds doit verser en ver.tu du présent 
articl.e pour :le:i do~ges par pollution résultant d'un 
phénomène naturel d~ càr.actère exceptionnel, inévitable et 
irrésistibb, ne pei;it excéder 13S millions d'unités de COIIlpte. 

Le lllQhtan·t ~ximal .d·~ indemnisation visé aux alim!·as a) et b) 
est fiJié à 200' mil ÜQOS d 1 UrlÎ tés de ' COIIIpte pour Uli événe1nent 
déteminé surv.e.nànt 'au colin de tout.e périOde pondant laquello 
il y ~ t~i.s Partie? : ~ la présente Convention pour ·lesquelles 
le! tobl ·des qi.aantft~s perti!"'entes d'hydroce.rbur:es don~·t lieu 
à contribUtion qui ont é~é reçues au cours .do l'anoog civile 
pr.écédehte· ~r. d.es pe:rsonn~s. sur le terr~ toi re da :ces Parties 
est ég~1 ou s\ipérle'uri ~ .. 6QO ·iD il lions de ton,...u. 

\ 

Les intérêts que poi.ar~~it rilpporter un fof)ds ccmstitué · 
.confQnne~allnt . au)( tli'sp6s:itions du paragr.apht 3 .de l'a.rtieh V de 
~~ · Convention dê 1992 'Cs ur la responsabi-lité ~e ~ont pas pds en 
considéra'tion dans Ùi : calcul du montant max i~l des indQDmités 
qu.~ le Foilds doÜ v~r~er en vertu du pr~sen t :Article. 

:~ 
~ 

t 

1 

---------------1-
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3 . Le paragr«phe 3 ost .remplac.é par le texte ci..:.apr2' 

4. 

3. Pour ~néficier de la limitation prévue· .au paragraphe 1 du présent 
articlC!, le propriétaire doit constituer un fonds .·s'élevant à la limitl! 
de sa responsabilit~ auprès du tribùnal ou de toute autr~ ~utorité 
compétente do l'un quel~onque des Etats contractants où une action est 
engagée en vertu de l ' article IX ou, à dafaut d'une telle action, auprès 
d'un tribunal ou dP. toute autre ~utorité comrétente de l'un quelconquQ · 
des Etats contractants où une action peut ëtre engagée en v~rtu de 
l'article IX . l.e fonds peut i!tre constitué soit par le dépôt de la somme , 
soit par la présentation d'une garantin bancaire ou de toute autra 
g.:zrantie dCCP.pl.).ble ~dm ise par la !agi~ l~tion d~ l'Etat contractant dans 
lequel le fonds est constitué ; et jugée satisfa i sante par le tribunal ou 
toute autre autorité cornp6tentc . 

Le paragr·aphc 9 est r~mplilca par la texte ci-après 

9 . L i "uni té de cot;lpte." vi.s~e au par.,.gr.:l.phe 1 du présent artic lê est 
le droit d<': tirage spikial tel qu'il est dMi!\i pij\r 1~ .F<?.~ds 
rnonP.ta.ire intcrn.'l.l:ion,.l. les montants rilcntionri&s .).U par.a9r'üphe l, 
sont ccmvcrtïs en monnaie national(! suivetnt la valt!Ur· de ·.èQtte 
monna i P. pa-r r;)ppo·rt au droit âe tir01ge spéd•l.l ~ f01 dat~ de la 
ë:.onsti tlltion du fond' vis& a.u paragraphe. 3. L~ vai~u ·r., .en droits 
de tirage spéciaux, de la mpnnaie nJ.tionale d'un E.l:;l.t 
·conti-act<~nt qui est mcnihra du Fonds rrionataire ·intcr.national est 
caiciJl~e ~elo~ l.:t. 111P.th~ide .d :'év;jlui!.tion ap'pliqu~è par J~ Fo~~ 
lilonétaire inh•rnador1a·l à ia data on quClstlori pour' ses propres 
opérations G.t tr .. :msactions . La valeur, en droits de tir"9C! 
spéciaux, do la rno.nna.i-e nati .onalo d'un Etat contractant qui 
·n'est pas membre du F.oncfs monétaire· i ntern.:>.t.ionill e~t c~lculéo 
de la· façon ·déter:n;in~c par cet Etat. . 

b) Toutefois, un r:tat coqtr·~~cl.:>.flt ql.!i r')'e;;t pas ntembr'e .du Fonds 
monétaire internëltion<~.l ·et d·ont la lé.gislation ne p!!rBet· pa~ 
d. ~ppliquer les disposition; du p<~ragr'apl:le 9 i,ilj .pelit, alJ mo .• no.nt 
de 1~ ra ti fic·at.ion, ·de l' acc,eptoiüo~ ou d~ 1 i approbation de la 
présen~e Con.lièntiori où dè l'~dlie.s.ion ~ cal.lc-~ ci 91:1 enèo.r.~ ~ tout 
lni:)l!lent· par la 'uite, dédarer que l'unité de .. C9rllPtQ visée .au 
paragraphe 9 a) P.st .égJ.le à ·15 fr'.:an.c~-or ... Le fr~nc-o.r vis~· d~ns 
ie prés.ent parilgr~phè i:ori-:-ëspond à 6S mpligr&Jni!IQS · .et do·l)l! dio;-

. .:lU. ~il:re 1ç:le {"leuf ëciit~ ri\illi'~~~ 'd; f.in . L'- conver:-s.!C).r;'l diJ ., 
fr<~.n~-c:- •llïo monnaie nationala s'effectue conf.orAlément ·~ 'l.a 
ll!g.' i· l~ t "on de. i.• Et<lt en c~use . . . . . . 

c). Le cdct.!T mc~~ionné·· à la ~p.rn:iôre phra'3e du parag·r~'PJu! 9 .a) e·~ 
la cori·: ~rs ion men.t':io,nnée ~u .par-..graphc 9 b) s.or\t .faltr de. f.,açp,n 
ii. 9xpr:l Qcr i!n mo.nl')a :~e. na.tJon.~l~ .d.é! 1''~:!:lit contr:act~:int·· :t"' ~êli!!! 
1/.:.dP.ur roe l.le, d.lns fa meS\ll"Q 'du p.oss'ible, pour lés inor{t·an·ts 
pdvu:s at.i pai-agrïii.phè 1 que c~ilo. Q):l'.i. <:l.écoutèrai t de· 
l'applic~tion . dP.; · trois prerid·erQs pf1rztses du p~r'il:grâpho 9 a) . 
Les Et~t!l contractants cominùniqul!nt. au dépos i ta,ir,ê i'e:ur méthodl! 
dl! . ç~'i.çu l confor'm~à\eiit au p&lr;~graph~ 9 a) o.u lc!s r~.siÜ tats· de ·la 
conver':s:ion confo.ri\H~mèmt ~o~u par~gl-:aphe 9 b), s.elon l~ .ca-s·, :lor$ 
du dê.pô.1; de leur in,t·rumont de r.atific.:lt~on, d'~c;:~~ptaUon ou 
ci' approbation cie- la Pr~:~ente 'Comitiriti on ou d · ·a:cth~s~.C?n ·.~ :çe.l'le,.-.c-i 
et ch~que fois qu'un c.harganiant se produit dàhs cette !fl~,tha.c;ie de 
c~lc~1 ou dans cas rasultats. 

[· 

[ 
. 
•. 

. i 
! 
r 
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e) Le!l montant~ mentionné.s .:dans lca pré5ent article sont convertis 
en monnaie nationale sur la base de la valeur de cette ~nnaie 
pa.r rapport au droit do tirage spécial ~ la date de la décision 
de l'Asse~nblée du Fond:s concernant la date du premier verse~nt 
des i-ndemnités. 

,. 

S. Si le montant de:s demande:s ~tablin:s contre le Fonds excède le 
100ntant total des indemnités quei le Fonds doit verser cm vertu du 
paragraphe 4, le montant disponi~lQ au titre de la prosQnte Convention 
est réparti au marc le franc entf-e les demandeurs sur ,la base di!S 

créances établies. 

5. Le paragraphe 6 est remplacé par.:, le teKte ci-après 

6. L'l\,emblh du ~"'onds peut d~cider. t:~ùe, daM d<!s c<u exceptionnels, 
une inde11111isati n peut être versh en application de la présente 
Convention même si le propr-iétaire du n~vire n'a pas constitué de fond' 
co'nfolï1lément aw disposition; dei l'article V, paragrapM 3, de la 
Convention de 199 1 sur la ~spon~abilit6. Oans ce cas, le1 dispositions 
de l'alinéa e) du pa~o~gnphe 4 du présef1t article s'appliquent. 

:·' 
Article 7 

L'a.r'~i..::.l;: !:; dQ 1::. Ccrw~ntion d"! ·)971 portant crbtion du Fonth est 
suppr.i.nê. 

Article 8 

L'article 6 de la Convention d~ .:t97l portant création du Fonds est 
modi·fl6 comme suit 

1. Au ~r:"Oigraph~ l, .1~ numér-o du pa[agrapho et les 11t0ts "et ~ la pri.sc en 
charge f·inanciè:re vis.Se à l'artiéle S" sont supprimés. 

2. !,.e pa.ragr:-aphe ~ ~s:t supprinié. 

Article 9 · 

L'article ·7 de la Co.nvonHon de ) i971 portant. èréation du Fonds est 
modifié. 'cbllll!le suit : 

1 .. AulÇ pa.r~graphës 1,· 3, ~ et 6, l~ .e!(pr::e.~ ,sion "Ço,nve~1;ion sur 1a 
r-e.sponnb,'~li'te·.,; . • qul r.~vi~nt · s~pt fois, est remplac&a par ... Convention d~ 1992 
.sur la r~~ponsabiîï~.~~~. 

2. AU p~ragryp.l':le, 1, le!s mot.s 11
, ou aÜK fins de pdse en charge nna(lciè.re en 

.vertu de· J' ar.tiole S" s~~t suppr1.més. 

r 
f ,. 
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3. A la première phr.:asq du p<:~.ragr~p~ 3, les 1110t~ "ou do prise en charge 
fiMnciè!re s'y rapportant" et "ou 5" sont supprirllés. 

4 . A la deuxième phrasQ du paragnphe 3, les ruots "ou à l'articla 5, 
paragraphe 1," sont supprimas . 

Article 10 

A. l'article 8 de la Convention de 1971 port:1nt crQ.:ttion du Fonds, 
l'expression "Convention sur la ro:ponsabilit~~ est remplac~e par "ConuRntion 
de 1992 sur la responsabilltéq . 

Article U 

L'article 9 de la Convention de 1971 port.:tnt création du Fonds e3t 
modifi& coDme suit 

1. Le paragraphe 1 est rea1placé p"a..r le texte ci-après 

1. Le Fonch ac:quie.rt pa.r su:brogation, à 1 '&gard de toutê :sommo v~rs.ée 
par lui, conformé~nent ~ l'article "!, paragraphe 1, de la présente 
eoiwention, cm répa.ro.tion de dof!1111ô19e~ par pollution, tous les " droits qui. 
en vertu de . la Convention de 1992 sur la responsabilité, aeraient dévolus 
à la personne ainsi ilidelllnî'sée et· qu•eîfe aurait pu 'faire valoir contre 
le propriétaire ou :on garant . 

2. Au paragr;,.phe 2, les mots "ou prise en charge" sont supprimés, 

i Article 12 
1 
~ 

L'article 10 • ~ >. la Conl!~nHol'\ de 1971 portant cré~tion du Fonds est 
modifié commê .silit :· .~ 

La phrase liniiMir~ du paragf>aphtl 1 est . rempla:êée par le texte ci-après 

.Les contribti.tioiu unnùelltls :~u : Fonds :solit verséu. en ce qui concerne 
chac.un .des EtatS c·ontractants>, par tout!! pel"'s.onM qui, au cours de 
I;:ann~e civHe men~ionncie . ·à li'à:r't)cle a. · paragrilphe 2, a.linb il) ou b), 
'a reçu des quanti tés ·totales :supérleu·re~ à lSO 000 tonnes : 

·, 

~rticle ·13 

~\ 
L 1 articiC! 11 de if' Comlerttior(de t97l portant cr.éatiôn du fonds cis.t . 

suppri~&. . . . . .._, . 

.... ) 



7 -

ArtiCle 14 

L'article 12 de l1 Convention de 197i portant cr6ation ~u Fonds est 
modifié comme suit : 

... ) 
1 . Dans 1~ phrase liminaire du paragraphe 1, les mots "dues par ch01que 
personne vi:sée .i l ' <lrtich 10" sont supprillli!s . 

2. Au paragraphe! 1, ali~as i) b) et i) c). les mots "des articles 4 et 5" 
sont rempl<lcés par les mob "de l'artich 4" ot les mets "15 111illions de 
francs" sont rcunpla.cés par les mots "quatre millions d'unités de compte". 

3 . L'alinéa ii) b) du par01graphe 1 est supprimé . 

4 . Los alinéas ii) c) C!t d) du paragraphe l sont renurllérotôs ii) b) etc). 

5. La. phrase 1 irninaire du p.:1ragraphe . 2. ~st . remplacée par le teK te ci-aprè:s 

6, 

L'As semblée arrête 1 e montant total des contributions à percevoir. 
L'~ministrateur, se fond~nt sur la décision dQ l'n:ssemblée, calcule, 
pour chacun des Etats contractants, le montant de ia contri~ti~n 
annuqlle de chaque pQrsonne visée à l'article 10 : 

Le paragra~he 4 est remplacé par le texte ci-après 

4, la contribution annuel1Q ·est due à l<l date qUÎ SQJ'"a fixée P<lr le 
ritgléllient .inté~iellr du Fond~ . L' A~sembi~e peut arr'i~ter urie ac.itr'e date de 
palêlllent. 

7. Le parag..-aphe. 5 est remplacé par le texte ci-après 

s. L'A!semblée peut dêcider, dan~ les conditions qui seront fixé~s·par 
.le règhment f~!'IGJlcier du Fonds, d'opérer des vire~~~Cn;ts en,tre des fonds 
~çus confor~é~nt aux dispositions de l'article 11, paragraphe 2, 
alinéa a.) et des fonds ~çus confo~l'!l<lnt a.ux dispositions de 
l'arÜclo 11, par:1graphe 2., alinéa b). 

8. LI! 'paragraphe 6 .est supprimé . 

Article lS 

L 'arHclo .13 ·de b Convl!ntion de 1971 por1;ant création du Fonds ut· 
Il\!)~ l f':Ï i COIIIliiC! SU ft 

1. Le. paragraphe 1 es·t ·· remplacé par 'h te!<.te ci-après 

1. Le œo.ni:ant . de t.out'e contribution en rgtard vis.4e a l'articl~ 12 gst 
!J.CCrU c$'un ~ntérQt dont le hUX 'est· fixé con.forlnément au règlement 
indrieur ~4 F"o~s, ét;,rat èritendu' què différents taux pi:tuvgnt .êt.ra f!xh 
se lo·n les eirconst·ances. 

2. Au paragraphe 3, les moh "éi.rticles 10 et 1.1" sont remplacés par les mot~ 
'"articles 10" at 12." et le . mot ~ "e.t que lQ r~t:lrc:J apporté au paiement exÇède 

• trçlis moi:s'i sont supp'l"irilé! 

1 • 

l ' 
1 

l. 

·• 



,· 8 

---------- -- · - . . 

brtikh 16 
~· 

Un nouveau pOiragrëtphP. 4 ~st ajoutë à l'article l!J dl! la Convention de 
1971 port:.;)nt cré;ltion du Fonds , conrne fuit : 

4 . Lor,qu'un Etl\t contractnnt n·~ remplit pas l'obligation qu'il a dG! 
$0UII!ettre à l' Administr·ateur les ren$eignocoonts Visés ilU ~ragral)ne 2. et 
que cela entraîne une perte finani;i.èf-t:! po:ur le Fonds, cet Etat 
contract<1nt est tenl.l d'indemniser ;: le Fond:s pour l.l perte subie. Après 
avis de l'Administrateur, l'As3èmb.léo .décide si cette indemnisation est 
uigible de cet Etc1t contractant. '; . 

Artidle 17 

L 'arti.cle 16 de la Conv_ent.ion de 1~971 portant création du Fonds est 
remplacé par le te~te ci-après : 

Lé Fonds comprend une A"ecnblée et;' un Secrétariat dirigé par un 
Aclndnistrateur, 

Artic!e 18 

L'3rticle 18 de la fJnvent\on do 1~71 portant création du ronds e:st 
modifié comme suit : 

1. Dans. la phra:sc lilninai~. les mots :msous r~sc~rvê .des di,positions de 
l'article 26" sont supprimés. 

2, Le paragraphQ 8 est .suppr:i111é. 

3. Le p.iragr.aphe 9 est remplac'é par le toxta ci-après 

~' 

s. 

6. 

9. d. instituer. tout orsano slib~ idi~iro # peroman,e~t ou telllporair-e 1 qu 1 
(! lle 

juge n4.ces.s<ilir:"e, !$e. ~éfinir son .mandat et de lui do11ner les pouv.oirs 
roqufs. ~ur ~xer.c~r les fonctions qui lui ont ~té confiées; lorsqu~elh 
noliJ~ les membres d .~·un te'! organq, 1 'Assa!nbl6e veille ·à,. assurcar uno 
r.~partit·iori gGOgr.aph$que équitable des tDembr.u et à ce que lês Etats 
,c9pt'rilct.lnt,s qui re'ç'~Jv.on:t . les plu!! qr~QS quant: i t~' d. hyé:-oc;.rbura:s • 
donnant lieu à contr.i:bUt.ion ·s.o.ient , représentés d~ maniàro s•tisfaisanta; 
.le r.èglainen·t intéf.i'eui--. ·d·è \'fls.seinb~l.é~ peut rég.lr, 1111~ta.t.is rni.Jtandis, h~ 
.travaüx de ·cet organe s'ubs'iéf'i&ï:i-te; 

Au ~r.Gigr;aph4t 10, Us mo·ts " du 'Comité · exécutif" sont suppr.imés. 

AI.J .par~graphe 11, 1 e:s .mots " aù comité exacutif" sont SI,Jpprimês ~ i 

L,o par:agr;.aphe 12 ~st s .uppri~,. 

i 
1 

\ 
l 
1 

1 
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Ar-ticle 19 

L'~rticlo 19 de la Convention de 1971 portant cr-éation du Fonds est 
modifié co~ suit 

1, Le paragrilphe 1 est remplacé par le teKto ei~près 

l. L'Asse~blée se réunit en session ordi~ire, chaque année civile, sur 
convocation de l'Administrateur. 

2. Au paragraphe 2, les oots "du Comité exécutif ou" sont :H:pprimés . 

Article 20 

Les articles 21 à 27 de la Convention de 1971 portant création du Fonds 
et les titres d(l ces arti.cles sont supprimés . 

Article 21 

L'articlo 29 de la Convention de 1971. portant création du Fonds est 
modifié cornee suit ' 

'1. Lé paritgrâpne l est remp,.iace par- l.e texte c:i-:après 

l. L' Adaiinh .trateur 1ut le plus haut fonctionnaire du Fonds. Sou' 
réserve des · instructions. qui fui s'ont don.nécs p;lr 1' Au,etnbÎée, il 
s ,.acqllittQ du fonctions qui lui sont dévolues aux ·termu 'de la présente 
Convention et du règlement intQriC!uf.. du Fonds et de celles qui lui sont 
attri.buée.s par l;Assémblêe. 

2. Au. paragraphe 2, alinéa e), les l'DOt~· "ou du Comité edcutif" sont 
suppr'iniP.s. 

3 . Au pa.ragraph~ .2, aliMa f), I1ü mots "ou au CO"ité exécutif, ·suivant le 
ca~" , · ~lorit 'upP,.inl4 s .. 1 

4. Le pa.ragra:pho 2, alinéa g), est; re~ lac~ par lei texte ci-après 

g) d'établir. en liai son avec le Pré.:siden.t de 1' AssGIRblée; et .de 
publier U!1 ra porll' sur lu a·c~iv{~és du Fonds au COUI'7S de 1 'an11ée 
~ivi14 précéd .rite; ·· 

!?. .Au p~ragraphe 2, 01li · éa h), les 111ot;:s itou du COmité exécutif" sont 
suppr{mes . . 

Art·icl:e ·22 

A l'a·rttc1Q 31. pa.r~gr>lphe 1, de 1~. C<?nVQntion dG 1971 porbnt création 
d.u F.onds 1 lu 1110ts •iaù Comité exécutif ~t" s.çint supprimés. 

[. 

/' 
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Ar.ticle 23 

L'article 32 d<! la C()rivention de 1971 portant création du Fonds est 
modifié comme suit : 

1. Dans la phrase limina.ire, les mots "et ëlU Comité exécutif" sont suppri!Ms. 

2 . A l'01linéa b), les mots "et du Comitâ exécutif" :sont supprimés. 

Article 2<4 · 

L 'articlt. 33 de l;~o Convention de 1971 portant crP.ation du Fonds ut 
modi f .ié comme ~ ui t 

z. Dans lc paragraphe 2, lc humé~o du paragraphe est supprimé. 

3. L'alinb c) ut re111placé P.a·r le texte. ci-·Oiprès : 

c) la création d'organes subsidiaires conformé~cnt à l'article 18, 
~ragraphe 9, et les décisions qui s'y r~pportent. 

Article is 

L •ar-ticle 35 de la Coiwention dë 1971 portant création du Fonds ut 
remplac~ par le texte ci-~rès : 

Les demandes d' ind<!Mi::lation visées à. l'article 4 qui découle.nt 
d 1 événe~~~enb sur~enus llprès la dàte d'entrée en vigueur· de la présente 
Convênti.on M péiJvcnt 'H:r:e prhe:ntcâu au Fond:s avant 1 • QKpiration d'un 
dsilai de cent vingt jôUrs à ·c01npter de cette date. 

Article 26 

A·pràs .l 'arti~Jc .36 de 1~ ëonvention de 1971 portant création du F't:>nd,, 
q"'atr.e .. nouv~ul! iarticl~s s.ol"!~ ins~r-o&s ç~ :uit 

Art.fêle 36 . bis 

Les cihposltiohs transitoires isuiva'ntes· s' nppUquent p~ndant la péripde, 
d-:après ·~4ni:icnm&·a "p~r.-iOde . transi toirt~''. qùl va d.e. 1~ dato d'entrée en vigueur· 
d.e, la p.r4;.elï:te· Co.nvonti.on à là d.ah, à lilqudlll · pi-~nnent ef.N1t :l~~s 
c{~f!onc.~a1:ton.s ,pravue.s :~ l '~.icle. 31 du :Pr.otoco1e de 1992. mod.ifiant· la 
Co.nvent1~n de 1!in W..t:Piot -~réatioi') ·du Fonds. : 

a) 
. ' 

~~it 'fih~ d~ 1 '~P.Pl~~~i;.iÇ).rp~a 1. '·al"'tiçle 2.,. pa~agraphà l a). de la· 
presente Coi'\lfe~.tHin, 'tô!J.~·e Mnt~on · ~~ la Conviotntiôn de 1992 sur la 
respOn.sabiH t~ vhe la Convènti•;m international a de 1969 sur la 
r.e's(?Onnbili té civ.ih pout les .do.cnmages dus à ~a pollutio.n par ~e~· 

.·. 
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hydrocarbures, dans 3a versi?n initiale ou telle que modifiée par t 9 
Protocole de 1976 y relatif (dénommée ci-.prè!s dans le p~sent 
il.rtich la "Convention de 19~9 sur la re,ponsa.bilit9"), et ê<_ra.h11111 nL 
la Convention de 1971 porl:an~ crciation du Fonds. . 

! ' 
Lorsqu'un événe~nt a causQ ~es domm.ges par pollution relevant du 
champ d ' a pp li cation de la P~.sente ConVI!ntion, le Fonds verse urie 
indemnisation à toute personrte ayant subi un dommage par pollution 
seule=ent au cas C!t dans la m.,esurQ · où une telh p4r:sonne n'a pas pu 
obtenir une inde~nisation in~Qgràle .et appropriée en réparation du 
dommage subi, en application de . la ConvQntion de 1969 sur la 
rQspon:sabilitci, de la Convent:ion de 1971 port:ant cr&ation du F'ond:s 
et de la Convention de 1992 s~r la responsabilité; toutefois, en ce 
qui concerne du dommages par~ pollution relevant dü champ 
d'application de la présente Çonvention pour une Partie ~ la 
présento Convention qui n'est '.' pas Partie à la Convention do 1971 
portant création du Fonds, le ~. F'onds verse une indemnisation à toute 
personne ~yant subi un dommagtl par pollution seulel'!l<!nt au c<u ct 
dans la me;urQ où une telle pêrsonne n'aurait pas pu obtenir un~ 
indemnisation integrale et apr,;ropr.i~• en réparation du do1M1a9e' subi, 
si ce·t Etat avait 6té Partie à chacune du conventions 
sus111entionn6es . . 

F\OK fins de .1 'application ·de t'article 4 de la présente Convention, 
le 1110nt<:~nt à prendra a·n considération pour détentincu· le mqntant 
tot,a.l dCis indemn.ités que le Fo.~s doit verser colllprerid également le 
montant .des indalinités effeeti'\tement .versées en vertu de la 
C9n~ention de 1969 sur la r'osp(insabilit~, le cas éch6ant, et le 
montant dC~s inde1110ités ef'fecti~ement veh·&es ou ré·putées alioir ét6 
versées en v~rt~ de la Conventjon de .1971 partant création du Fonds. · 

. . . 

L 1 art:ic le 9, ~r:~··aphe 1, de 1.1. prés.ente Convantion · s • appliqae 
é4:Jale111ent aux droits dévo~us en· vertu de la Convention de 1969 sur 
la r~sporisabi . lt~. · 

': :, 

Artie.Je . ·36 ·tor 

1 Sous ré:s;erve des dhpos i ti ons du pa·ng·r.;,phe 4 du pr-hent article, le 
montant totai · dCis contributions ~nnuelles duos au fi tro d'!! hy~r-cca:-bu:-"~ 
donn:ant lieu à contrÙ,;Jtion raçus dans un seul Etat contractant au cours d'une 
~finh Ci~l.ie d·onnée ne doit ~' dép.as.:ser 27;5 ~du IDOntant tota.l de;~ 
CO~tribuÜoris ·· an·nuelles PoUr f'3np4·e ·~fyÜe .en ques~içm · c·onfor~Qment au 
Protoc:olë de· 199:2 rnodifian~ la Conven~ton ' dè .1.971 portant création dü Fonds. 

. :i. Si 1 du fai.t de l'èlppUcaHon. d~s dlspost.tiçm~ des par~raPf,u 2 .et 3 de 
i i,arl;{ç1e i2,, le 1110ntarit ·totâl du èont.i'\i ,bl.iti~o,n?. dues pa.r les é:9~:~tdb4ta~r~s 
dans. un ·!J.ct\.IÏ :Etat c:on~ractant· p<)u·r unè: oi'nn~M! Çil,ile ,dont~â.e dép<use 27.,5 'f. du 
l!l()ntant t 'otal d.es contributions annuelles, le~ · côntribUtion~ duas par tous. les 
contributài~s. dan·s. cet Etat d.oi~ent' alors 6trca ·r&dtlites pr.oP9r.tior)~·ll~l\lent, 
àf.in que. le io~~l des co·n·tribution·s de ces coritributilires soi i: ~g"al à 27, s ï. 
du inonta.rlt total des contributio"s anniJel.les au Fonds pour cette alQIIIQ année. 

!.: 

[ . 

t. 
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3 Si le• con;ributions dues par les personnes dans un Etat contractant 
déterminé 'nt réduites, en vertu du paragraphe 2 du présent article, les 
contributi~ ts dues par les personnes dans tous les ~utres Etats contractant' 
doivent ëtr~ : ugmentées proportionnellement afin de garantir que le ~ntant 
total des con ' ributions dues par toutes les per3onnes qui sont tenues de 
contribuer au Fonds pour l'année civile en question atteindra le ~ntant total 
des contributions arrQt' par l'Assembl0e. 

4 Les dispositions des paragraphes 1 à 3 du pr~sent article seront 
applicablqs jusqu'à ce que la quantité totale d'hydrocarbures donnant lieu à 
contribution reçus dans l'ensemble des Etats contractants au cours d'une annéa 
civile atteigne 750 ~il!ions de tonnès ou jusqu'à l'expiration d'une pQriode 
de cinq ans apràs l'e<!nb·lle en vigueur dudit Protocole de 1992, si cette 
derniQra date est plus rapprochée . 

Article 36 guatP.r 

Nonobstant les dispositions de 1~ présente Convention, les dispositions 
qui suivent s'appliquent à 1 • administration du Fonds pendant lia période durant 
!"aquelle la. Convention d~ 1971 pOrt:int cré01tion du Fonds et l<a présante 
Con~ention sont toutes dQux en vigueur : 

b) 

c) 

d) 

Le Secrétari~t du Fonds cr&é par· la ConvQntion de 1971 portant 
création du Fonds ( ci~pr.è·:s dénomll!é "~e Fonds d.e 1gi l") et · 
l'Administrateur qui le dirige _peuvent également exe:rcer les 
fonctions ~e Secrétarj··at at di Administrateur du F"onds • 

. Si, confonnérllllnt à 1 'alinéa a), le Secrétariat et 1 'Administrateur 
du Fonds de 1971 exerc~l")t égahi'M!nt les fonctions de Secrét.1.r-iat et 
d'Administr~teur du Fonds, le Fonds est rQprésenté, en cas de 
conflit d' intér-Qts ent..;a le Fonds de 1971 et la Fonds, par le 
Président de l'Assomblé~ du Fonds. 1 . 

'· 
Dans l;exercica d~s fon~tions qui leur inco~b~nt en vertu de la 
présente! Ccmvention et ·cfe .la .Convantion de 1971 portant création du 
Fo!')ds-, l"' À.dmÎnistrateur ~ainü que le parsonnc1 nomm4 e·t les expert~ 
désignés par lui: .. n~ son~ pas: c.or'ISidérés è.ci~ contreitciflant aux 
di s_pasi'tiohs de ~' artiè~~- ~0 _de 1~ présente Col'!verftioh, dans la 
n~esure où ils ·e~écutent leUr -t~che conformément· aux disPositions du 
pr,~e~L - ~r~i~le , . . 

L.'Asserr.bléo du Fonds ~ -'ef,f'orce de ne pas prendre de d~ci.sion' qu-i 
soient ineo~patibles avec::" des d6ehi,on:i prisas par 1 'A.ssellibl~ct du 
F.onds .da 1971. Si des quë)ltions administratiiiC!s d' int6r:êt c.C?!IllllUn 
donMnt lhu ~ d.os diverg~nèes d'opinions, l'Assc~lée d·u F"o~s 
s'efforce de p~ril.enlr à ur; consensus âvac ~ :' Ass~IJibl~e · du F'c.~:s 
de · l~il, danS: on ~spr.lt dei é:ooPération M~Utu~Ue et en tenant compte 
dct.s oiÙ~c~:H~~ c.o.m.caün~ des ~-~ul< organisation' . 

7-, . 
1· 
1 
1 
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e) 

f) 

Le Fonds peut: succédii!r aux ;: droits et obligations ainsi qu'~ l'actif 
du Fonds d~ 1971 si l'Asse~blée du Fond~ de 1971 en décide ainsi , 
confomément au)( dbpositi~ns de l'article 44 , pa.r~sroaphe 2, de La 
Convention de 1971 portant création du Fonds . · 

Le Fonds remboune .-u Fond;· de 1971 tous . le~ frGI.is et touhs les 
dllp<~nses encourus au titre 'des tâclws iadlllini!tratives que le Fonds 
de 1971 a accompli11s pour l~ co~pte du Fonds. 

ArtiC'Îe 36 guinguies 
... :. 

Clause'' fina.hs 

Les clausas finales de la présente Convention sont les articles 2S à. 39 
du Protocole de 1~2 modifiant la Convontion de 1971 portant création du 
Fonds . Dans 1~ présente Convention, les r&f~renc~s aux ~tats contractants sont 
consid~rées conme des rQférences aux Etats contractants ~ ce protocole . 

Article '1.7 

1. La Convention de 1971 portant création du Fonds 11t lG présent Protocole 
sont, entre les Parties au présent Pratocol", ·considérés et interpr.étéS' coma~Q 
fo~t un seul instrument . 

;l. Les articles preczd"r ~ 36 quinquie~ de la .Qonvention ·de 1971 portant 
cr&ation du Fonds, telle que modifiée ~r le prés.ent ·Protocoh, sont désignÉs 
sous le no111 de "Convention f nternationale d; 19131 portant cniation d 1 un fonds 
international d 1 inderiln' sa tf m pour las dornrnages dus ·à la pollution par les 
hydrocarbures" ("Conve tion dG 1992 pôrtant cr.âation du Fonds") . 

CLAUSES FINA.LES 

Article. 28 

Signature 1 ra ti f ·ication 1 <~ccej?tation · , ,;approbation et adnés ion 

1. Le présent Protocole est ouvert à !.ondres, du 1!'> janvier 1993 ·au 
14 janvier 199-'. à l:i ·sigl'\3tür'e de tout Etat qui :J: signé la Convention de 1992. 
su.r la responsabilité, 

2. Sous rése.rve des dis'positioris du pafagràphe 4, le présent Protocol4- est 
ra ~if i.â, :tc ce pd :ou approu\1& par les Etat' · ctu,t ~ 1 orit signé. 

3, Sous :rherv~ d!;!s d~spositions du 'paragr~phe 4, lu Etats q11i nient pas 
s'i!;in&. lë :;-:-é.:s.<mt :"roto<;ùle ~uvent y âdhê'r.er. · 

4. Seu.l!S· les Etats ·qui .ont ratifi'é, a.ci:epté ou approuvé la Conventi.on 
de ~.992 .,ur ia res'pons~bUité :ou qui y ont' adh'ér.é Jleuvent ratifier. acêepter 
~ approuver · lè pr&sent PrQtocole ou y. adkér~r. 

r 
i 
1. 

r. 
l . 

[· 
l. 

·i 
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S. l.a ratification, l'acc~p~ation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent 
par le dépÔt d'un instru~n~ en bonne et due forme à. cet effet auprÎ!! du 
Secrétaire génQral de l'Orgarisation. 

' ... 
6 . Un Etat qui ost Partie ~u pnbent Protocole mais n'ost pas Partie à la 
Convention de 1971 portàlnt c~éation du Fonds est HQ par hs dispo.s i tions de 
la Convention de 1971 portant cr·éation du fond:s, telle que IIIOdifiée par le 
prQsent Protocole, à l'égard ~es autr~s Parties au Protocole, mais n'est pas 
lié par les dispositions de la Convention de 1971 portant crbtion du fonds à 
l'égard des Parties à. cette seule convention . . 

7. Tout instrument de ratifièatioil, d'acceptation, d'approbation ou 
d. adhésion, dépo:sé apr~s t· entrée . en vigueur d'un a~~~endament à b Convention 
de 1971 portant création du Fonds, "telle que lbOdifiêe par le present 
Protocole, est rQput& s'appliqÙer à 1~ Convention ainsi ~difiée et telle qu9 
modifiée par ledit amendement ~\ 

~; 
:·. 

Article 29 

Renseignements relatif:s au~ hydrocarbures 
donnarlt liau à contribution 

·1. Avant 1 ' .entré12 on vigu~wr du présent Protocole à ~ '~ard d'un Etat, ~et 
Etat doit, lors du dépôt d'un in:str'ument visé ·à· l'article 28, paragr~phe 5. et 
uitérie.urerqent chaque . année à u~ date "désigMe par le Secrétaire gén~r.al de 
1-'brgan!,atio.n:. c.oi!IIIIUn.iquer à .ce . .derniar le nom et l'àdresse des · pers~nnC!s 
qui. pour c.et Etat, ser;aief)t t.enties de contribuer au Fonch. 12n .application da 
l'article. 10 de · la ,Co~voction de :, 1971 portant création du Fonds, teHe que 
modifiée p~r 112 présent Protocole,, alnsi que des renti!.igncÎ'IIents· sur· les 
quanti tas d' hydro·càlrbures .donn~nt Üe.u ~ contribution qui ont été reçues sur 
le territoire de cet Etat par ces': personn~·, au i::ours- de . l'annéa civile 
.Préëedento. 

2. Au cours ·de la période t~nsitoïre, 1' Administrateur communiqÙe ·chaque 
annae a4 Sctcrétai~e g~n.vral de î '00J:lnh.ation, pour lu P.:~.r·Hu, des d<mnées 
.sur · .les quantites d'.hydr.ocarbure·s' .donnant lieu ·à contribution qui ont été 
r.oçues p~r les perso,nn<!s tenues ,de. verser une contr.ibution aü Fonds 
·conformément à 1 'articl'fi 10 de la Corwention de .1971 portant création du 
Fond$, :tctl 16 que liiOdi.fiâ~ J.,ar l~ pr4~èmt P~otocole . 

Ârticlo 30 

.f 
.·Entr:h .. en vigueur 

· ~· 

1. Lé pré·sent Pro :ôè:ole oritre e11 ~iguour dql!Ze .!ll<)is i!lPrlis 1~ date à laqu~llo 
lu condÜÎôns suii(:u-'Î:ès 'sont ·reiapli~s .: 

,a:) a1..1 II'IOins hu.i.t E~ab -ônt ëf&~sé un iristr.ut!lê.nt de ratJfication, 
d.' ac~:ep'ta.t:1on .• d • appr9b~HC:in ou d ;~dhh ion ;uiprè-s du Secrét~ire 

• 9~i:l~rai er~ · l 1 Pr:san{s~Üon:. et 
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b) · le Secrétaire général de 1 'Organisation a été infonné, confor111ém11nt 
à l'articl~ 29, que le~ per~onnes qui seraient tl!nues à 
contribution, en application de l'article 10 de la Convention 
de 1971 portant création du Fonds, tellQ que modifi~e par le pr&sQnt 
Protocole, t>nt reçu, au cours de : l'année civile précédente, au 111ain:s 
450 millions de tonne:s d'hydrocarbure:~ donnant lieu à contribution . 

2. Toute fais. 1 c présent Proto co le ne peut entrar en vigueur avant 1 • entrée 
en vigueur de la Convention de 1992 'ur la responsabilité . 

3 . Pour chacun des Etats qui ratifient, acceptant ou approuvent le présent 
Protocole ou y adh~rent ~près que le3 conditions d'entrée en vigueur prévues 
au paragraphe 1 ont •té r·em.plies, h Protocole ctntre 1m vigueur" douze mois 
apros la date du dép t par cQt Etat dê l'instrument approprié . 

4. Tout Etat ~ut, a•• II>OIIII!nt du dépôt de son instrument de ratification, 
d ' acceptation, d'approbation ou d'adhésion relatif au présent Protocole, 
déclarer que cet instr.unu:!i'lt est -saris eff'et, auK fins du pdiunt article, 
jusqu'à l'eKpiration du délai de siK mois prévu à l'article 31. 

S. Tout Etat qui 3 fai~ une déclaration confor~ément au paragraphe précédent 
peut la retirer à tout moment au moyen d'une notification adressée au 
SIO!cré.taire gén~ral de l'Organi.s~tion . . Tout retrait ainsi effectué .Pr.er:Kf effet 
à 1~ date ~e la ro4cept1on de la. no~i/icâtion et tout Etât e'ffectuànt 'un tél 
i-otrait est considéré co • . liY&n~ d:c5pos6· à cette d~te ~on inst'ru~~~ent da 
ratif.i'ca:tion, d'acceptati~n. d;~pprob~Üon ou d'adhésion relatif au présent 
Prètoeole. 

6. Tout Etat qùl a fa'it urie d~clar<ltic:ln ·en vertu dê 1' art ide 13, 
par~graphl! 2, du Protocole de 1992 lllodifiant 1-. Convention de 1969 ~ur la 
re~pon~hilité ·est réputé· avoir égalenKïiit fait u~ déclaration en vertu du 
paragrap~e 4 du présent articll!. Le re~rait d'une déclaration faite en vertu 
dudit arti!=le ~3, . paragraphe 2, es.~ co~fidÊré c~e constituant égale~~~Qnt un 
retrait ~n vertu du parilg~phe· 5 du ·pruent art1<~-le, 

ArHclQ. 31 

Dénonciation des Convl!nHon:s . de 1969 ·et de 1971 

Se-J~ :-~3~rile des dispositions d.e. 1 ·~rticle .30, dans un délai de six mois 
apr(!s la dàte ·~ laqudle les Çonditions ~utv·ante:s so~t remplies : 

a) 

b) 

au moins huit Etats sont dêvèriÜs Parties au présent Protocole ou !)nt 
·dépo.s4 01uprès du Slicrétairê cg&'~r.al .de l'Or\Jartisa~~on u~ irstruiiiQnt 
de ratific~tiqn, d' .acceptation,~ d':approDa.tion ou d'ad!'lésion! que ce 
.dernier rdàve ou rion de 1 '.-ar.th:le· JO. p;lfà9raphe 4, ~t· 

1 . • 

:; 
le secrétair.e général de 1 •orgabisation .a 4d informé .. , confor!IIOment 
~ 11 ar.ticlë 29.1 qu~a lu per3oJ:'ln4.~ quf s9nt ou se·riÜ·ent t~~·es ·à· .. 
'contr.i.bc.ldon, en :applicaÜo!'l. dé ii ., !'lr'ti~le io de la Corïvi!ntion 
de 1971 portant création du 'f'o~s, teile qua modifiée par ie p·rhent 
ProtocolP., . orit reçu, au COUM d~ l'armée ci.vile pré·cedCI'nte, au IIIOÏns 
750 111Ü lions d~ tonntls d • hydrocarbures donnant lieu à cc;mtribution, 

'· ; 

1·. 
l' 

!· 
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chaque Partie .:lU présent Protocole .et ch.ique Et~t qui a déposé un ins trum~mt 
de ratification, d'acceptë~tior\, d'approb01.tion ou d'i*dh~sion relevant ou non df!. 
l'article 30, par.:19raphe 4, dénonce, s'il est Partie à colle:~-d la 
Convention de 1971 portant création du Fonds et la Convention de' 1969 sur la 
responsabilité, la dénonciation prenant effet douze mois après l'expiration du 
délai de si~ mois sus~ntionné. 

Article 32 

Révision et modification 

1. L'Organisation peut convoquer une conférence ayant pour objet de révi~er 
ou de 1110difier la Convention d12 i99l portant cré:ltion du Fonds. 

z. L'Organisation convoque une conférence des Etats contractants ayant pour 
objet, de réiv.iser ou de modifier la C0nv12ntion de. ·1992 portant création du · 
Fonds à la deriliinde du tiers au moïns d<! tous les Etats contractanh . 

Article 33 

Modifications des . limites. d '.indemnisation 

1. 'A la demande d'un quart du Etats c.ontractants au 111oins, toute 
proposition vi.sant à liiOdifi'er• 'le·s Hiai tes d' indemni·saÜon prévues ii. 
l'ar~~.cle 4, pa~.graP,he 4, de la Convention de 1971 por:-ta,nt création du fonds, 
telle que ~ifiée par le présent Protocole, e~t diffu~ée par le Secrétaire 
génGral à tous les Membres de l'Organisation et à tous les Etats contractants. 

2. Tout amendCH~~ent pr..01posé ct diffusé suivant la procédure ci-dessus est 
sou111u au Cà111ité j ;. ·idh~ue de l. 'Org~nisation pour qu'il l'exë\minll six mois au 
1110ins après la date à laque HP. il i\ été diffusé . 

3. Tous les Etats C••'1tr.:1.ctants à la Conventiol'\ de 1971 portant crâiltion du 
Fonds; lc1Ie que. IT\Odi 4·iée ·par le ·préilen't Pr.otocole, ~u· Us soiclnt C>U nnn 
/;1cr#?rc~ · d.e : i• .or:s~llÎSilt~OO, . SOi:\t ilUtor"isés ~ participcï ê\UX dÔlil?ération~ du 
Coinité ju.r.idique en vue d'l!!<amin~r et d'adopter lès amêndecnents . 

. 4. .Les ii~~~etideii)C!nts sont, ~op~és à la majodté du deux tiers des Etats 
c:ontr:actants présents i!t votants au sein du Comité juridique Uargi 
confonnénKli'lt aü par;~.graphci 3; ~ condi'tion que· la VIOitié au moins des Etats 
eon~ractar:tts . sofe'nt présent's aù ~111ent . du vote. 

s. Lor-squ' il se prono('lce sur une pr.oposition visant à ~il'ier les limites, 
le .Col&~~ juridique tiënt c~pta' dë ,l 1'expof:ienca acquh~ en mai:i~re 
c1'evéoem&rits et, en par,tlculier, .du ilio'n·t·nt des do~g~·~ en r&s!Jltant et .des 
f..ltic·toaÜons dè la ViÜRllr ~qes aiÔnna.l-e:s, Il 'fierl:~ égalecncnt COmpte des rappOrt$ 
cjU'i ··~ii'~,.~~Îï,t àr:l.tt:"~ l~s · ~.ill!ites . P~i·vue$ .a · l.'~rtiCle 4, _Par-agraphe 4, de~ la 
COnvention ·de -197-1 port:an~' c.ré~ti~n dq f"orids, teHe ·que IIIC)d.ifi.'e par h 
p~'ésont ProtoC:.o1e, e~t ~.è:s limi~.e.~ · pr~ll)!os à. l'arUcle V, ~r:ag~.:1.phe i~ de la 
·Co.nvcu1'tion ·in.~eÎ""'io\tional~ :de 19gl sur la res~nsa!:ii li té ci vile peur les 
~oMagu .dus ~ l~ pollutio·n p~r ;l.es hydrocarbures. · 
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6. a) Auc~n aTIU!ndement_vi:sant à modifier les limit<!:s ' en vertu du pN:scznt 
art1cle ne PQUt etre exa~i~ avant le 15 janvier 1998 ni avRnt 
l'expiration d'un dQlai da cinq ans . à compter .de la date d'entr~ en 
vigueur d'uD a~ndament antQrieur •dopté en vertu du présent 
a·rticle. Aucun an~andemen~ proivu en vertu du prêunt arÜch ne P'!Ut 
êt;e exa~iné 1vant l'ent~~ en vigueur du présent Protocole . 

b) Aucune 1~ 1ite ne PEUt êtr~ relevée au point da dépasser un montant 
correspond;- •t à la limite:~ fixée dans la Convent;ion de 1971 portant 
création dt.. Fonds, telle que modifÜe par le prasent Protocole • 

c) 

. lftaj orée de si x pour cent i>ar an , en intérât co111posé, à co~npter du 
15 j01nvier 1993. 

Aucune limite ne pout être.' r~levée au point de dQ~s:ser un montant · 
Correspondant <lU triplè de ' la limitQ fixh dam la Convention 
de 1971. portant crbtion d~· Fonds, talle que modifiée par le présent 
Protocole . ·· ·, 

~ 
7, Tou.t a~ndctment adoptQ conformérihmt au paragraphe 4 du présent article 
est notifié par l'Organi~ation à tous;\ les Etats contr~ct;anb. L'~nde111ent ut 
réputé avoir été accepb~ il 1' expiratiÎ:m d'un dél<l.i de dix-huit 1n0is après la 
date de sa rotification, a moin~ que, :; durant cette pêr.iode, un quart au moins 
des Etah qu~ ehi11nt Etats contractai)ts ·su 110111ent dQ. l' ad9pti~m de . 
l ' ainQnde.ment par ~e C<)mitQ juridique r\a fas~erit savoir à l'Qrgan~~ation qu•i}$ 
ne l'liccepten.t j)as, auqw;,!l ca~ 1'-~ement est rejeté ctt n'a ·pa1 d''·effctt . . . ,· . 

8. Un a~Maideinent réput~ ·avoir eté ac~epté conformément au paragraphe 7 entre 
en vigueür di:x;..huit llioi·s apr.i!s son acceptation . 

9 . Tou~ le~ Etats contractant.s s~nt fiés par f•amefldement, ~ 11oins qu'ils no 
dénonccmt. le pnbent Protoccil~ confo~111ent à .l'art;icle 34, paragraphes 1 
àt 2·, si:x 1110b · au 1110ins aviant l .'entrée :.en vigueur de cet ~ndeMnt. C4tte 
dénonciatl'on pr-end effet 'lèîrsque 'ledit amendeii)Qnt entre en vigueu.r . 

10·. Lorsqu'.u, amende~nt a . &t~ .adopté r;ar le co~itê . jtiridique 11a~s que le 
.. délai i:l' .aci:epta~iQn d~ dÎ.l(-'-huit mais n'a ·pas encor.e expiré, tout Etat devenant 
Etat conti-aetant duro.nt c:ette période est lié par ledit a.JIK!nde~nt si celui-ci 
·.Qntre en vigueùr. Un Etat qui devi.ent E4t contraC:totnt aprèS' exp~.ration de ce 
délai .est' lié par· toot ll~Mndemer:ft qui a 'été accepté confo~nt au 
p;;.ragraphe 1 1 Dans· les. c~s·. v.i~és · J)ïlr· le., pr~se2.nt p~ragraphe:, un Etat .. ut liil 
par un am~nèlriënt à c<S:A~p~er de la dit't~ :q1entr.ie .en v.iguetir de .l 1·ajile~emen.t ou 
:çs·e ia r;f.at~ d '·•nti-éi! en Îl~g·ueur du pr.é~ .ent P·rotQcole pour cet Etat, si c'ette' 
d·ernJ~·re datè· e2st po~téd~4re , 

Article 3.4 

oénondai:ion 

1. Le ·pré5~n~ Prot,oco~~- peu~ ~tr:e ·d~'neneé !Jar.: l'u'ile quelc:;onque d,s ?artiu ~ 
tout moMnt a· -c~ter de la c!at;~ ii laqucn lé 'il e'ntr.C~ èn vigueur. .~ 1' égard dQ 
cet;1;e Partie , 

2, La dêf.!Qnç:Jation s .' effectu~ ~,., Je dé pô~ d'un instrument aup,rh qu 
'$ec;r4tair.e geMr:-ai de l'Or"gani·;~t.ion . 

1.) 

·, 

:.· 
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3 . La dénonciation prqnd effQt douze mois apr~s 1~ date du dépôt de 
l' instrtJDI42nt · de d~nonciation auprès du Secrétaire général de l'Organ.isation ou 
à l'expiration de toute période plus longue qui pourr~it âtre spécifiée dans 
cet instruiiK!nt. 

4. La dénonciation de la Convention de 1992 sur la respons.bilité est 
considéroe comme une dénonciation du présent Protocole . Cette dénonciation 
prend effet à la date à laquelle la dénonciation du Protocole de 1992 
modifiant la Conuantion de 1969 sur la responsabilité prQnd effet conformément 
à l'article 16 de ce protocole . 

S. Tout Etat .contr11ctant au présent Protocole qui n ' a pas dénoncé la 
Convention de 1971 portant création du Fonds non plus que la Convention 
de 1969 sur la responsabilité ~insi que lo prescrit l'articie 31 ost réputé 
avoir. dénoncé le prhent Pro.tocole, é:ette c1énonciation prenant effet douze 
mois apris l'expiration du délai de six mois mentionné dans cet article . A 
compter de la date à laquelle les dénonciations prévues à l'article 31 
prennent efFet, toute Parti~ au présent Protocolo qui dépose un lnstru~~ent de 
ratification, d'acce'ptation ou d'~pro~tion de la Convention de 1969 sur la 
responsa,bilité ou d'adhésion ·a celle-,èi ut r4putée avoir dénon.cé le présent 
Pr-otocoh à compter de la date à' laquelle cet instrut~~ent prend effet . 

6. Entre les Par ti es ~u présent Pl'otocole, la danonch.tion pa.r l'une 
quelcon<~ue d ntr o! elles de ia· Convention de 1971 . portant Çrbtion du Fonds en 
vertu de 1 ~ ·ar icle 41 de ladite ·. convention n'est can aucun ca.:~ lnterprét~e 
coCM~e une dénc n~iation de la· Corwention de 1971 portant création du· Foi'lds·, 
teHe quo 110di f . ie ·par le pr·&sent Protoco1e. · 

7. No~bstant toute dénonciation du présent Protoc~le faite par une Partie 
conforlllCll'lient au . présent artic1è, ·hs dispositions du présent Protocole sur 
l'obÜgation de verser une Coti~dbution en Vertu de l'artic1e 10 de la 
Convention de 1971 port.lnt c'réa'tion du Fonds, hlle que IDOdifiée par le 
pr.é~.ent Prot.ocole, pour un événfment survenu diins les co~itions prévues à 
i 'ar:tich 12, par~grapi"KI 2, dinea b)', de la Convention modifiée, avant que la 
dé!'l()nciation M prenne effet, c.~ntinu'ent de s'appliquer. 

\ Article 35 

Sessi.,n~ :<!:o:t i dorciinaires de l!.As'semblée 

1. To·ut .Età.t contractai')t ~1 .. 11:, ~ans un d~laî de quatre-vingt-diJc. jours après 
lê dépÔ't d' 'uri in,Ùt.ini~tÎt de dan~~diaHon qui ent.r~inera, à son avis, UOC! 
augrMntat~on considérable du rjlvëru-! des contdbiJt.lons des autres Eta.ts 
çontrac..tants, derModet · àl'Admï'rii .. ~trai:eur de: conv~uer l'Asseniblôe en s:~ssion 
oxtraordi~ire. L'AdminiStratèur·' tonv<squo l'·Ass.Cllliblh de talle façon qu'allo 
'Cl ·r~.l!ni·S~Q dari$ UO.' dÜai de soix~ritê joUr$ aprè~ · la réception de la 'demande . 

. 2. t:.'~111inis~r."lteur. ~ut, de sa: pr:'op,re init~.ative, c.on.voquar l'Asse111bU!t en 
se:ssi!)r ·~~tr,ac;~,r;cf.inair:e . d,ans !:1~ (1éi~i d~ soixante Jou'r:-s après lQ cléP9:t . d:' un 
instr;::..itènt dQ. dQnondatiçn s'il ·c:o.ridd~~ .. que .ce.tte déntindâ'tion ·cuitr.a.inara, à 
son ·av·is; . ~~e . ;;':I.~~~Jent·a~ion con~id~~~ble. du niveau des contribut~ori's du autres 
Etàts èontr3ctahts . 
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3. Si, au cours d'une session Qxtr~ordinaire, tenue conformément au 
paragraphe 1 ou 2, l'Assemblée décide que la dénonciation entrainQra une 
augmentation considérable du niveau de:s contributions pour les aut'res Etats 
contractants, chacun .de ce:s E-tab . peut, au plus tard cent vingt jours avliflt la 
date à laquelle la dénonci11tion p_rend e.rfet, dénoncer le présent Protocole , 
Cette dénoneiation prend effet à · la ~l'llO date . 

Article 35 

Extinction du Protocole 

.1. Le prQsent Protocole cesse d'Qtre en vigueur lorsque · le nombre des Etats 
contrac:"tant:s devient inférieur à trois. 

2. Les Etat:s qui sont liés par le. présent Protocole la veille de la date à 
laque-lle il cesse d'être en vigueur prennent toutes les 11\Q:SUN!S nécessaires 
pQllr quo le Fonds FXJisse exercer les fonctions. pré11ues à l'article 37 du 
présent Protocole et, pour ces fins seule~nt, restent liés par le pr&:sent 
Protocole. 

Article 37 

Liquidation. du .Fo"nds 

1. Au ·ca~ où l.e. présent Protoco·le cosurait d'être en vlgoeur, le Fonds : 

b). 

devra assùmQr ses obligations rela~ives à tout événe~ent survenu 
avant que ie Protocole ait cessé ci"'-être en vigueur; 

pourra. exercer ses dr-Oits en 111at.ière de r.ec(;)UVre~nt des _ 
c.c:mtributions dan!! la ine:nH·e où ces dernJ.èrGS sont ncices:saires pour 
iui ·p~~·ttre de remplir les .oblig..-tions .visées à 1 'alinéa a), y 
compris l.es ·frais d'adra:inütration qu·'il devra .engager à. cet ~ffet. 

2 . L 'Assërilb tée p.rer:ldra toute ~~~esuro ~cess~ire en vue de. fa liquida,tion ,d.u 
F'onds·, y . coinp_r.i; la distribution équitabl"Q des somes et biens d~m'lurant à 
1 iàctif du F.orids •intre . les personnes Qyan't v~rsé des coritributlon-, . 

3. Aux fins d~ pr-Qsènt articlt., le Fonds demeur-e une personne .juddique. 

Artfcie 3~ 

Dépositaire 
,, 

1-. Le p_r~sent Protoc6 1~, et tqlls le's ·ôXniende~nts acceptés en 1/.er.tü· dca 
1 '~rticle 3.3 11ont d~pos~ ~; auprès dù Secréta~rl! !;j"~néral d~ 1 'Or.ganisation . 

2. le s~cré~irca g&nériil.l de l'OtCJ<lnhiJ.tion : 

a) info!"mQ tous ies Etats qui ont sign~ le présent Protocole ou. y ont 
adl:\lké : 

. : 

1· 

1', 

f .' 
(. 

' ' . 
!· 



b) 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

v) 

vi) 

vii) 

- 20-
·- ··- -~-- --------.. -- --~~ -------.. -----~--------- -

de toute signature nouvelle ou dépôt d'instrument nouveau et 
de la date à l~quelle cette signature ou ce dépôt sont 

~ intervenus; 'i 
;. 

de toute décla~ation et notification effectuées en vertu de ' 
l'article 30, ~ compris hs déclarations et rl!traits ré.p.utés 
avoir ét9 effertués conformément à cet article; 

de la date d'ehtrie , en vigueur du prisent Protocole; 

de la date à l~uelle les dénonciations prévues à. l'article ll 
doivent êtr-e efF.ectuéèsï 

., 

d" toute propo~itlon visant à II\Odifier les limites 
d • inde111nhatiori, qui ;a . 6t4 pré~entée conformément à 
J'article 33, paragraphé 1; 

\ 

'.e tout ~nde~ent qui a été adopté conforr~KiiÎlent à 
.l'article 33, P..ragraphe 4.; 

dè tout ~ende~nt qui est réputé avoir été accepté en vertu 
de l'article 33\ paragraphe 7. ainsi que de la· date à laque llo 
1 • ;:~mendement en:~rG en v iguèur conformémGnt aux paragrapi,et B 
•t 9 de cet article; · 

viii) de tout dépôt dtun instru111ent dca dénonciation du présel"!t 
Protocole ainsi ': que de la date du dépôt et de la dàta. à. 
l .aquelle cette ~~nonc.l.JlHon prend effet; 

ix) 

x) 

de toute dénonciation réputée a.voir été effectuée en vet"tu de 
l'article 34, ~ragraphe s; 

d.e toute communi'cat.ion privuê . par l'un quelconqlle d~' articles 
du pr~stint Proto~ole'; · 

·tr-ansmet de·s.· copi.e:s certifiées ·cônfonrtet:s du pr'ése.,t Pro~ocole 1 tQut 
lqs Ët;~.~s · signa.ta'ireset ,à tous les Etàts qui y adhèrent. 

3, Oo:s :~ 'e~tr.ee en ~iguctur du présel'\t Protocole; le Secrét:lina général de 
1 '9rgani~ati.o!' e!" tran:smet le texte au Seerétariât d.e l'Organisation des 
Niltior.s Uniu er: )lU; éh; ;;on O:iî<Q9·b.i.r~ment et de s~ publication corifol"!!lémen.~ à 
l' Art'icle .. : 10~ de. la Charl:e des Nê'l.tio.ns Unies. 

ArHele .3.9 

.I.e .. Pr.hC!I')t Pto~ocole est établi èn u·n se.ul · exefY~plaire original ~.n . langues 
.~ng~a.fse', arab.it, . chi~o.i .so., espagnolë·., françaiSe et russe, tous le~ te)l(·tes 
f:ai'sar:~t &ga~e~nt 'foL · . . . 

Ff\:t;T A LdNôRES', çe vingt-sept novêlllbre mil neuf cent quatre-v-ingt-do4~e. 

EN FOI ëE QtiOI. le~ soussignés, ~ûment :au~ori:sh .\ cet effqt, ont signé le 
prés ont ·Proto:eè)le .. 
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0 C03nAHHH ~YHAPO.z:rnoro «>HliA Wl$i KOMilEHCAI..[HH 
Yt!ŒPBA OT 3AI'PJ13HERIDI HE~ThiD 1971 I'OllA 

Y"t!AC'lllHKH HACTOJDUE îO !TI' OTOKOJIA, 

PACCMOTPEB ~yxapo~~ xoKae~ o COSAaaKH ~KAPOAHOro ~~· A4X 
XOHneBCauKM ~ep6a OT sarp~SH~ Ke~TL~ 1971 roAa K flpOTOXan 1984 rOA2 x KeA, 

OTMETHB, qTo npoTOKon 1984 ro.rta ~ )TOA KoHB~, XOTop~ ~pe~cKa~a­
eT ycoaepmeKCTBoaa~ ~epy npKHeHeKa~ H noawmeRKy» xoKOeaea~, ~e aa 
IIÇTymtJT Il CHJIY, 

UO~B~ II~OCTL UO~epXaHH~ ~3Hecnoco6KOCTU H~ysapOAHO~ CXCTe~ 
OTBeTCTIIeBHOCTH H KOHneKca~ B CB~SH C sarp~sHeHHeH se~b~, 

OC03HABA.Jl Heo6XOAHMOCTh oG.ecne'{~tTL acT.ynn~e a CKJIY nonox.eRM.A npoToxo­
na 1984 rOAa, OTHOC~XC~ X ero OCHOIIHOHJ CO~ep.a~, XAX HOXHO CXOpee 1 

ŒPH3RABAR npe~ecTao AnR rocY.AapcTa-y'{a~TKKKOB B C03.rtaBKK ycnoaY.A 
An• Toro, ~To6Y B Te~eRHe nepexo~oro nepHo~a HsMeR~KH~ KONBeH~~. ~eAeTBo­
aana o~oap~eKKo c nepaoHaqanb~to~ Koàaea~eA K ~oaonKAna ee , 

;Yl>EJatEHR!f& JI TOH, 'M'O 3XOBOHWteciO!e nocn~CTlUill ys_ep(5a OT 3 arpllSKeltHll 
BCJIC,rtCTBHe KOpcxoA: nepeBO!!IOl B~TH HaJIR!IOH ,AoroQa.r ao-ape:lii:XaQ' pa~l.AeJlllT.loC-' 
Ke)Qij: i-<opc:IC'HM -r'paKcaopToH H .na~.&HK; 1 5.4KRTef;ecosaHMWKlf 11 Meq-r,ua;rx rpysax; 

Y'lH']J.IBAJl. JIPMH.Il~He flporoxona 199'2 -ro~a oC$ HsHexemiK Melll:lzy'KapoAHoll xcx­
aeM:wilt 0 rp'&liOt.iur~lCOA: OTBeTC:TBeHHOCTJ( 5.41. ywtepC$ OT 5&rp.tiHemC.II Me~IWO 1969 ro­
AIIt 

CTii.Th.ll 1 

Jl:oHaeam(en, ICOTOI'l)"' rsHellAJOT I10liji1CelCRJl l:r&C,TO.I!Jitero npoToxana, RllJlK~TC.Ir 
Mü"Jzyl!apo.Ma'Jt JCoiraeHil' ' Il o' cos~&JDD( !i~apoAHoro ~K.Aa ·IJ,1UI xOKtreu~ 
~ept5a oT. ,sll.r.p~rsireJ'nut ~re4lTJ.IO 1971 r<!..rta ·~ JDCe!cyeHaJI. ~anee "Io~e,mutir a ~~e 
.l9ü ro:.rta" •. ...[tM roc:y.it.B.~tÙa-y~acTiriixo.a · ~poToJ:oita 19.76. ro~ x . ~a.a.~ o 
41oH.1le 1971 ro.zta TAJCaJt c~· un:a c\nriaeoz:o~ i o:ic'luin,m4l0CIIe1t !CoHBe~ ç ~~~ 
19JJ. l'O,U; ~He.HellH)'io s 'Î'HH· flpOToXOJid~. ': . 

CT~Tioll 1 KoKlleia.I.KK 0 ~)l)4e 1971 ro~a ~HeJt.lleT~If CJfeA}'IO!IlHM o6pUOH: . :· 

1. nYlfJCT 1 9aMeH~eTCJl C1J~ telt'CTOM: 

l. 11JCo,uexnsu. o(l OTaéT.C:TJJeHtlOC.TK 1992 r.o,rta" O~nt&'(aeT Hl!~a.­
pÔ~ iCQI9J .~B~ .q ~p~~Ç.X9'ff· Ç)~JieTCT.IIèKitaC:TH 98: :YJiÎe~(l OT sarpJU­
ttêzïKlr ·~:~ë4>1'J.IO 199'2 I'OA!I• 

.L 
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PROTOCOLE DE 1992 MODIP,lANT LA CONVENTior~ IrJTERNATlONALf. DE 1969 
SUR L f\ RESPONSAaiUTE qVILE POUR LES COM'-11'\GES OUS A LA POLLUTION 

PAR LES HYDROCARDURES 

LES PARTIES U PRESENT PROTOCO~E. 

AYANT EXAMHK la Conventio:n inter-nationale de 1969 sur la responsilbilité 
civile pour l~s domm;1.ges du; à 1o. pollution p01r les hydrocarbures et 'h 
Protocole de '1984 y rel.atif, ~ 

AVANT NOTE que le Protoco'l~ de 198~ à cette convention qui en éla.~g~t la 
port~e et off'ie une indemnh~t'i:~n· :1ccrue n'e't pas encore entré en liiCJU~!'i..ir , 

AF'fiRWiNT qu' i 1 irnpo,rte de prés~rl(!)r la. v ial?U Hé du $y:stêma 
inte·rhation.:il de re~pén!!abilit~ :~t d''indemnhat'ion pour la pollution par }QS 

hydrocarbures. · 

CON.SCIENTES de la n~ce, __ si-t(d'assurer dès que possible l'en·trQe en 
vigu~u'r dù contr -,u 2'J Proto'è~- lè de 1'984, 

' •', 

RECONNAISSAIT •que dcis· di~po~Hiorù• spili:-i:ales sont néces~_a:~r~s. -~"'r 
1 i inkoduction \i 'a · endements corrjespoiida'nts ~ 1~: Convent'ion 'intern"-ti9nale de 
_i97l pÇlrtant cr,éat · on d'u:ri F.ond!l <inte'rriational d' ·ifid.errinisa_tiori _pour· les 
dommages du' à la po-llution ·p~r -'l~:S hydroca'r'btire_,, . . 

SONT CQNVENUES qu disposHiQos suivantes . 

L'a .Convention qüï ~st mqolf.i~-~ par les -~ispositions cju pr~sQ.nt P,rQ~o~ole 
est 13 Convent-i'on· inter·ri.,.tiohi:i.l'e 'de -l-969 .sur 1:, r.esi>onsabi l ï-'t~ :::.!vJ le pour ·les 
domn;ag~s dus à la pollUtio., pa't:- là hydfocar·hu.re·s, ç'i_-a.près · çlép~;;nh 'l'a 
i'ê:onveriüon -d~ -19. 69 5u.r ià re~ponsabÙi:te" .- Pout les Etùs Par.'ties au 
Protoc~i~ de 197'6', de la COii.veriÜon -d~ 19'69 sur la' responsabilit'~; CQtte 
èic.pr.e .ss_i~n désisnh,'la. .C()nveot-ion de 1969 ;ur b. responsàbiÜtê;. telle qu,o 
~Qdif,6e par ~e - p\ tocole. 
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Ar ti~ 
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L'article Id<! la Convc-1~tion .de 19.69 sur l.ii rcspnnsabi. l)tn ç.-!>t; modifio 
comme suit : 

1. Le pilrèjgrapl)c- 1 <'~t rQmplar.é par lC' t~xte ci-aprôs 

1 : "Niwire" 'ignHie tout b5i:im.c'nt d~ mer au engin milrin, quel qu'U 
soi~ • ."cons tru~ t ou adapté pour fa· transport des hydràcarbu·rcs en vrac Qn 

· t~nt qi.ie c.i"rg<iison·, ~ con<:iition qu ' .un n~vire capa"bl"e· dg transporter Cfqs 
h)'droëai-bu'res et d • .;u.-!trcs carga'bons ne soit cons.idéré comme un navJrp 

·que lorsqu'il tr.Jns·porte effectivement d.e!s hyârocar.bures an vrac .~n -tant 
qUe cargâison · at pP.h:;!ant· tout· .ii"dyàgë faisant · sùito· à ·un 'tel transpçr:t ~ 
moii:ls ,cju'Ü. ne· soi"t établi qu;i .i"..n(;{ rc.ste à ÀO.r.d ai,Jcun r~s~du d~ _ç:Ci · 
transport ~ · · ~ydroç:ar.burc s · ~n vr:ar:. 

2. Lo· paragr-apha ~ l'l!t r~mpl01d par le .te).ttP. ci..,après ·! 

~-. 

S. !~HyÇrocar·blJ r:~.s '' :>Jgr)~ fi~ ·,t?.\J.S -lq.,;~ h.~,dr.ocn~rburc s . minéraux 
P,er:dst~f1!:s; :n.\>.t:amlllQ.n·t Je - ~i:;ro~--~· I;)T7Ut, lQ fùêl.:.oll~ l'huile dies·el 
lo\Jrdê· et 'l .'hui-le de grais.s«Sé • . q'U·''i'LS· ~oiéot' tran'spottés ·à bor'd d''un· 
1:1~i/fr.e. en t*nt. ~ue l!•ar'93fs6~.· 9:1) ;d~n{ ~€·ii souti:!S 'de · c.ê nailir'e. 

l'l') le préjllrlicç> ou le dcii\lmago ·causé à -1' aüéril!ur du navir·a par· 
un·e· ·conhlllibation S!.!r:'~~n~e 'à l<1 sui te d'une fuite ou d'' un 
rejat d' hy,dr.oc~·rhurcl's \pu '· r•P~-v-ir~ .• où ,que ·c·~·tt:~ · fyi te Qu ,cre 
~eJe.t s,q p.roqui ~<.l. ~~~hl: . eh~a.n<_it,J sue le~ fn~~m,ni t '6s ver_s4as au 
~~:tr,,~ ç~· l, ' ·alt4r,O\t~Qn . ~~ l';~nv~rP.P.rieii)C?.~~. r-.~:~tres que le m~r:t.qu.c 
à. g~gnor c:1ü 3 cet:!=~ Yll,~ér.;,tJon ser'?nt: .Hmido11 .au coût· dos 
11\l!. ~~r:~.s r.ai~onnë;!Qle~ ~~ . re-.f!!.is,e ~n é:t:at· qui or.t ~te 
!2 M!!:~ .bflfeJIIQnt ·p·,.i_i '-e~ o!{ qlJ:~ , le s ~.ro.fl:t; · 

' 
J~. ç.o'àt.:.i1'l.' mt>~.u_r"s d,o .. ~a~vc:!g~râ~ c~ lf:!s autres Pr.éJY:q~·cçs · ou 
doi1Until9~~ .ca~,~sés p;a:r cQ;~·;.inà~urcis ·. 

' 
Le .Poa.râ'graptio ~ ü~ .re,rnplacé .. J:iàr lq ~eli.te ci~pr.è~ : 

~ ' ·, 

a·. "E.vénenient" :; 1, grii'~ie tout f..'iitf :oo toùt ·erüemblë de .faih ayan.t ln 
mÔmQ originè': ttt do't._ ~ résùlt() .un'<i t:ï6~1uthm o'u .qùi t:'ons,~~tLië UJ:\C :mcMëo 
Wïiv'é· ~a ·t-'. \tiiinine·nte ~Q· pollùtion.. ,. . · 

5·, L.e 'pa'r"agr:'apho· :9 !!'S't t' él!lpi~cci ;p~r l'l:l h,~!(~<! · ç.'i.- ap.r~s ; 

6. J\:prq~ l:'l .P.ar.ag_r.ap\:le. ·9. un nouve~u P.~t~_grapho· .Cl st ~oséré ccin1ma s(ji ~ .t 

10. . •~col"'vïtotion .. d~ 1969 sùr 'b . tcsp~ns~bt litci" siij'ni'f'iii' -!il Corivaiition 
in'ter.naU.~ti~I-~ .dt> 1·9'~9· sur lii resp6h~iilllùci c•ivili P.ciur .1u do'mmiis<r:r. ·du:s· 
à'' 'la .. pè;uutlôn• ~ .. ..,; 11'1~ h~èlr~c'arb~rii.s)_ P.our- léS e:t:lh Partias _au l"r~toe-ol'C! 
do 1975 dt\: ë'~tt~ èonyention, l'ë·~p;-(\s:$ion d.~s'i~nri 1à Convcnt..ion dei 1959. 
sur 1~ rès·ponii~b \1.\to . te1li! .qüü inod if'ié~ . p<it te pt'<:>t9.col o. 

. ,t ' 

i, 
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Article 3 

-- -.. -· 

L'article II d~ la Convention de 1969 sur. · la responsabilité Nt remp); 
~r le texte ci··apr~~ : 

La prisente Cc~vantion s'~pplique exclusivement 

a) aux dommages d~ polluti0n survenus 

i) !Ur le terr-itoir~. y compris la mar territoriolle, d'un Etat 
contract-Ant, et 

ii) dan~ 1~ zone économique exclusive d'un Etat contract~nt 
établie confonné(llcmt au dr.oit international ou, :si un ft;).t 
contrOle-tant n'a pas établi cette zone, dans une zon~ située 
a.u-dclà de la. mH territoriale de cet · Et.lt et adj~c;.9nt.e. à 
c~lle·-ci. détar-m) née par cet Etat confo~mément .au ci'ro.i t 
inter-natio.n<1l ~t ne s•&tendant pas a.u-d~'ià de iôo rd.iies 

· marins des lign~s de b;ue à partir- dcsquQllc:s.est mmurcÏI:! la 
l~rgeur de la coor tP.rdtor.·iale; 

h) aux mc sures de :sauvegarde~, QY .qu .\ c~-les soient prisca. dcs't'iri~C!. s :à 
ov i ter ou . à. réduire de ta1:s d'qmmag.es .• 

Artitle 4 

L'article II:t de lil Convcr1tion .de 196'9 sur b. rcsponsi:lbilit~ est modifié 
comme sùït : 

1. Le par-a.gr-aphc 1 est re(Ttpliicé par le ta x te . ·c i:-aprè·s 

2, 

~· Le propriét~.ir'! 'd~ hAiii're ~u m<?mi!·n~ · d'un événcmet:~t p~f ~i , 
l'évépement cons~s:te ; ~ri une: ~ücca.ss·-lon dC! hit;, au moment du. premic;- de 
c·es fi:llts, e~t r~spom~~.l~. :~~ toiJ:t: dpln(lla~e pa.r pollùtior. èo1~sé .~·r le 
navire ct r-é su ltQnt:· de l' éyénement:, sauf dan.:5 les èas prévus au~ 
~rligri:lphes t . et j' du prh~n.t: art:i c le. 

Le para!;·(r~phe 4 es,t r.empl:a~~ par 1e :~exte ch·.apr~s : 

4,, .Aucune d.e'm<:l~~~ de r:&~,r~'tipn ~e .dol!ll!lage ~r pol-lution f'll! peut· êtr" 
'fm"~:e ·c6ntre . le pf.-ppr . .féta,J?-e autr~!l:le!)t qlJil sur la .bas.e d~ la .. 'présentï~ 
.Conventil)n. Soü$ résehve du P,aragr.~pli.e .? _.du présent llrticle, ~uëuno · 
.dè!lUlrdc de r 'époiÎ .. a:tior\ qe don~ge pàr. ,pp'l.l,\!,ti,on, qu'~llè: sqi'Ç (lÙ 'non 
.fondée· sur la présij'n'te Con~é'n''tion. ne pêut Qtrc introdù}~'e c:o.iitr.é t· 

a) 

b) 

c) 

les pr':épo~ês ou mandata.ir.cs ~u propr~étairo ou les tn~mbres de 
l ' 'équ'ip~ge• 

le pilota é~iu ·toüte autr-e pe'i·sonne qui. sam être membre do 
1 ·~.qul.p.;agQ, s i.acquitte de ;eriticl!s pour lé n<l.vin~; 

tout .affr:tS .t~ui" (sp~,.ts CVJt>lque appellation que .ce so;.t., y 
compris UI'J ilf.f'ré'tiaur éoq·ue nue), armateur oi.J arll)ateur~Ôrant 
du .n~.vir."; · · · 
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d) toute personne acc?mplissünt des opér~tions de sauvet~ge üVe~ 
' l'accord du propri"~taire ou sur les instr-uctions d'une 
autorité publiquQ dompétentc; 

t; 

·e) toute pC!rsonno prerirnt des mesures de siiluvogarde; 

f) tous prépo,és ou rn:.~nd~bires · des personnes mentionnQes aux 
01liniia:~ c). d) et e); 

à moins .que le dommage M rèlsuLte do Laur ·.hi t ou de Leur omis:don 
personnels,. commis Avec l' intlin:Hon de provoquer un tel dommiigc, ou 
commb tl!mérairemant et aveè co'r1scienc·e qu'un tel dommagCl on ré· sui tarait 
probab~omant. ' 

nriliclP. .!i ---:;---. 

L'ilrHctë IV de. la Convention de 1~969 sur 1.1 i"espomabilité est re111placé 
par la texte ci-.,àprh :· 

Lors·qu •·un é'véneillc'nt m·ot en c&us ~ ~~us.· d • w;~ navir-e ct qu'un dollllri~go pàr 
poll!-Ït~~n 'é,n .. ré.Sùlte, les. 1?11<.)pri6.~~ir:~s de to.~:ts lu navires QO ca\Jse 
·sont; · s·~us tê~er.vei des .~u!nipt·ions ·prév~~~~ ·~)' 'article III, conjoin~.ëll)e[!~ 
et ~pli~#'t.e,liuint r 'ëspohs:iblü pour': 1~ tot~lit.è du dommage qui n'ht pa7. 
·raisonnabhriient diliis·ible. · · · · 

Ar:ticle .. 6 

L • article V ·d~ la Convention de 1969: sur la responspbi h t~ e.st modi f'ia 
comme suit ' : 

1.. Le P!'\l"agr~phc .i e$.t rèl!IJ: laè"é par.Jc "te~ttc . ci--après 

1. _t,.:e p·t,opl".i,:.~ta.i-rc :Cl• ~11 navire· es_t 'en: dro~~ a·e ' lil!'it~r. sa 
re'is):ioO'~ab'iH·\~: ~.UlC ' tt!.r.'! I(!S ~Q .'la 'pr.e'se·n:te ·Coii'iiè:n·Hori .;, Ur\ mont.ant total 
par' ·ëV'éliGÙII~r.i't <i<Â.l~.~;li · 0111111~ ·.~ui t. : 

a): 3. ·!fi]:.~ 1i9ns d,' un~té:s. ci,'e cbiDpte .Pout · un navire don.t la $'a1,19~ no 
:dAp.,;s.se :~• s Çqb: ~.nH:.ès ~ · · 

·pour ùn ·navir, .dpnt îa J~\lg.e dé'pï.lss:a ·el! nonibi-c d'ur:litiSs. pour 
·ç~~4que un{tâ. 'da ja:u.9(! 'I.!PPléf!!Gnt.,fre, 420 ont-té's de comP,tô efi 
S!i.$: (fu· n\on'tant mant'-i9nné' à. f•.a'.Hn~a · ~.)-: ., . ,. . . 

é'tarr~ ~.J:l~.~l)d~ tç~;~:t:,~f-~h qu.o· l~ mbn.tan{ .to:tal. ~e p~urr~ on ,ucun c::a.s 
·-ciitè~~·r .. ~ .~. t !ll~U:~on:s ·d 'ori.ld':ï. 'de r:Ciirip~ii · .. · 

2.. Là :pat-<ig.riiph.~ .2 a?:i; r~mp~~Q{l p~r le texte· d~j)(es 

.z·, l.e. P.ropi'-i é-tai re n,'.est :P'(:s ~n ·droit de limit·or. sa r'êsponsahi lHé· ~~)Ç· 
ter.me~ ·. d~ . l~ p~é:~~tit'e Cu~_~ort\ol') ··,: ' . ~1 :est :P.roüi1ê' .què· 'le ëlo·m~llgè par: 
J:)ol ~ut~ô~ · re~I'J'l'tè .~è ~on .f.lil.it . ou d·~ s9o olli1 s.sipn . pi!rsonria'ls. èomlif~~ .i\voc 
l' intont,i:o'n c1e p'rô.V.Qquer un t~ ~ 9.~~~~n.olgP,, .ou: c:o~i~ . toliinérà'UémQnt et· â_voc 
è:onsci.iHJ,CQ'· qU '·un:· tel. doinnoag(!' '01} rQ:I!J' l:t~rp.~t:- pro·~·bl~llië'ot. 
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3 . Le paragraphe 3 est remplacé par le te.>ete ci-apd!' 

4 . 

3. Pour ~néficier de la limitation prévue au paragraphe 1 du présent 
article, le propriétairl! doit constituer un fonds .s'i!levii,nt à la limite.! 
de sa responsabilité auprès du tribunal ou de toute autre autorité 
compétente cQ l'un quelconque des Etats contractants où una action est 
engagé~ en . ertu de l ' article IX ou, à d&faut d'une tell~ attion, aupr~s 
d'un tr buna.l ou dP. toute a.utre autorité compétente de l'un quèlconqua 
des Eta• s contractants où une action peut être engagée en vertu de 
l'article IX. le fonds peut Gtre constitué soit par le dip&t de la somme, 
soit par a présentation d'une garantin bancaire ou de toute autre 
g~rantie dCCP.pt~ble ~dmise par la légi~lation de l'Etat contractant dan3 
lequel le fonds est con,titué; et jugée satisfaisante par le tribunal ou 
toute autre autorité compétente. 

l.e paragr·aphc 9 est r~nlplëlcé par' le texte ci-après 

9. 

b) 

L; "uni t:é de co111pte" vis.Se au p.:'u·;,.gr.:l.phe 1 du' présent ~rtic le est 
le droit de tirage s_rQcial tel qu'il est d&fi!"\i p~r 1~ F9.~ds 
~onP.t~ire intcrn~tion~l. Les montants mantionn6s ~u par.agraphe ~ 
sont convertis en monnaie national'<! suivant la val~Ul""· de ·~ctte 
m,on~aiP. p.ël-r" ri:lppo·rt au droit de tirütgc spéd~~ .;\ f~ çfatp de ~a 
cons ti ttltion du fond' vi·s& aù paragr'aphe. 3 . la vaicur, en droits 
de Hrage spéciaux, de la monnaie n.:~.tionale d'un e:.t~ .t 
'contractant qui est membra du Fonds nionét;;drri ·intcr.national est 
ci:l.lciJlée ~elo~ 1~ I!IP.th·o'de .d'év';jlutJ.tion ap'pliqu~c par ·li! ~o~~ 
IÎlOnétiill.re intt>rnati:or;a·J à la da'tc on quastlon pour' ses propres 
opérations a.t tr.:ms'a~tions. Lll valeur, en droits de tir~9c 
~péciaux, do ia monna.i ·e nati<m.alo d'un Etat contractant quS 
'n'est pas membre du Fonds monétaire· intern.J.t.ional e~t calculée 
de la façon ' dé'tl!rn;in~c par cet È:tat. · . 

Toutefois, un nat icontr·~~cta('lt q'-'i 1")'e;;t pas 111embre .du Fonds 
mon~tai.rc;~ intern01t:i'6nal ·Qt d'ont ia législation ne p11rraet· pa$ 
d • ~pp1ique r les d:i ;position~ du p<~r~gr"'ap~e 9 ;;>t) .peut, ali mo'mo'nt 
de 1~ ratific'iüion .\"de l'a~c .. eptëltion ou de l.iapprobâtion de la 
présent,e Ccn.veiitiori ) ou de l'&'dhesion ~ cal.ll! -~ci ~ ehèor.~ it tout 
moment · par la suite ~ déèl;,Ü·,-er que l,'unité de .. C~I!lp'te vfs'éc .au 
par3gr~phe 9 a) P.St ).&g ... Ie à ·15 fr'.:mc!!-or .. ·.le fr~nc.-o.r visé d~n' 
le prés.ent. parilgr~phe corrëspond à 65 nd 11igrammas· .et do.'lli di or 
~u . Ùtre de neuf ccï-l.ts riiilli'i!iM~ ·d; f.in. L<:t ·convers.!o.r;l du ·J 

'fra~ë-c:- on ~onnaie {l~tioriale s'affec'tue c.onf.orl!''ém~n.t ·a ·i,a . 
lég· i .;l~tion c(e l'Et,Ù en é:o:li.Uo . . 

c). Le calctil. rntH~~ionné· à la r;lp.rnière phrau du pa~ag'r~p.l'!é 9 .a) (it; 
la conversion mentiqrtnée~ ii,!,! , pa.r~.sraphc 9 b) sont falts de f..a.c.~n 
a. (lxpriiT;cr C!n monr,~a~~ natior:l,~l~ .di:! i '' f.:.1:1i.t contr.act~int'• :là ~~li!~ 
v.~léur roe l.le. di.lns l'li mesure du p.oss'ible' pour' les inorlt·an'ts 
pdvu); au p&!-agraphè 1 que .~allo. q!J'i c:i.écou~ .érait de 
1 'application. de3 · tro~s premières p!'lr~ses du p~r'~gràphil 9 a). 
Les Et;:lt~ contr.act.ant~ ~ominû .~i.quC!nt. au dépos i ta,it;ë . i'e:ur méthode 
da .ca'lc\.1 1 confor'm~liiêni;< aù pilrilgr~phe 9 a) o.u lu r~.si.îlta·ts· de ·là 
con~e~~:.ion cohfornu~m"'~'t au parë1I3Î':ap'he 9. b), s.eion l'!. .cai·, lor' 
du dêpô't; de leur in,t'ri.Hnent di! i':'lltific<ltion, d'~ç~~ptat-ïo" ou 
d'&pprobation dc- la Pr~'entè Conlitlrition ou d'a..d.h.~s:ipn .. à :ce.l'le:-.r:-i 
et chilquQ fois qu'un c.hangan\ant se produit dàhs cette !l'~,tho.Ç!e de 
c~lc~l ou dan~ cos r6s~ltat3. 
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5. Le paragraphll 10 est . remplacé par h t<!x h . ci-aprè-s 

10 . Au,ç Fins "du présent article, · la jauge du navire est la. jauge brut<! 
c:alculéa conformc!ment aux . r~)e, de jaugeage pr~vucs à l'Annexe Ide le\ 

Convention interrtationale de .' l969 sur le jaugeaga des navires. 

6. La deuxième phras·e du paragraphe 11 est re111plac:ée par le tex ta ci..,.apr~s 

Un tel fonds peut être ·cons ti tué 111âmo lor:-squ.e, en vertu des disP9si ti oris 
du paragraphe 2, le pro·priétaire n'est p.:1s en· droit de limii:e!" s<a 
responsabiliÙ ·. mai! la constitution ne pq~tê ·pas att:eint"e, da.ns ce cas, 
au~t · droits qu'ont les vict.lll)e:s vb 3.-vi:s du propriât::~ircL 

L'art1c.le VII dQ li1 Convcmtion de 1969 sur la r.ospohs~bilité est nioqifi~ 
comme . ~ui ~ : 

1. Les deu,ç premières phrases du paragra-pfie 2 sont r.:emplac~es . par lé .. texte 
ci,...:lprès 

Un tei-~i .ficat ~tl:~stant 'qu'une :assu'ra.'ncè ou a,ût:r.·e gara!"'~ie : finar;~c{ète. e:st 
en .couï·:; dQ validit~ c• .nfor:!ll.am<!nt aux di·sPbiliHons do ia: prh.ent~ · . 
Cônilention ;est â.~·J. vr~ ~ chaque na v :ire ap'r'ès que l' ëlutori ~é compe·t.~nte de 
l'Ebt contractant . 1 1 $St ~ssuré·e qi.fe ' le ii.lil:ire satisfâ.it llUX 

p~esc:l"'iptions di.J p&l"ë ;1r.;,ph~i'; i.orsqu''il s'agitd'un navir~ bunatricul~ 
d'.:lflS un Etat eont'r.act.;ht; 'ce ~e.rtlfic:at QSt déÜvr-4 ou viiÎé p~r 
. l'auto.rit~ COil)p~tefite ·d·e l'Et#lt d'i:~trlculation cfu navire; ·ior·squ! il 
:s .'agi.t .d'un mlliire non · iln~<it!":i :cu.H . d.am un Etat contr;iê:tant, le 
certificat pe1,1t être dôli~i"é ou visé par 11autqrité coinpcitente da tout 
ttat .c:ontractil!'lt . · 

:2. lè ·par.Ol.g·rapb~ 4 e.s:~· re111plac .~· par lei teitc ci-apr~s 

4. Le êer:ti fi ca~ doH s·e trouver. .~ 'bord du navire cit !.!n\l ç:opi'e dQit en 
èt·"'e.: ~.~po·:s~c ai.fp,;~.~ . ~e, · l é~~,i:o~i~~ qu'i tl~r.t le r9gi's~r~ d~ Ï(llmatr~· c;:~,~l~tjo!'l 
d~ n;lv'fji.e o·~. S'Ï le: lià.V:irl! ::iï~st p;u · ~:(D!)\ll,tr1cù'té dilra. un E.tat 
contractant', auj)ros . da j•·auto~Hê' de l~E.~at ·qui a dêlivï-é ou vis'é .le 
ce~~n~"'~ · · · · · · · · 

:3. La premi.i! re phr.a s Q -du pilragr~phë 7 :e'st: reo:np la.cé~ p~r le. tëx t~ c·i,..:al:irè~ 

·.Les hrt'tf'i.c.ats dé.qltr:Js :ou ~i'sé:i s·~us la r~sP'?nsilbO#c diun Etat . 
co·ntrâ'c.b\nt en JIPPi1;ç.êl.~i.o.n :du pàr:'~g'hiphc · 2 sqht rêço.n!'l!J' p~r d '· a1.1~r.es 

:E.tats·: c'ontract~11:ts ' ;à to~:~ .~(!S t~~ ~'iris:· cfe l"- ,prHenh Cof'l)l.cri~.t9n e~· spn~ 
.C:O,I1}ÛI~rl's .par ·e~~ ~om!)le ··~y~nt. ta. ,ai~Ïiii!; v~lèur.·· 9ue hi~ ·'èe.r":ti'(iça't!l 
.~·ei:fvrés.. e-.t ·iiis6s ~r .~·~~~-~,ftl-IU, m.ëme. ~or.:~~ii'\1 s'·li$ït· a'un F1avir·C! qui 
.,•:est: p;a~ imn1at~iculé dl\i'-rs. un E~a,~ . c.o.n:trac.tar)t . 

4, Pii:Os . .la .deux i ~lW phfa'se .,'~ù . P.:li':<~grap~ !.~ le.s l!K'ts ·~- l'-Etat 
d·':immat!h·ë·tiiat:ion" sont re'nlpl'aeis pil.r' lès · !OO~s. i•~ l ~ f;tat qui a: .. d&livr& ou· \dsé, 
J~ cèitlfièiif'1·~ .. · · 
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5. ' l.ù. deuxième phrase du para'yra;.Jhe 8 cis t rumpbc6e p;:;.r lo texte ci~pr~s 

Dans un tel cas, lE> d~fend'eur peut, même lorsquo l'e .Propdétair·e n'est 
pa' en droit de 1imi.ter sJ.\ n~~ron~abilité confOf'l!lé~ment .l l'nrticle V, 
paragraphe 2. , ~e prPvZlloi~} des limites de re~ponsabilité prévuH à 
l'article V, paragraphe 1. ~ · 

•' 

t. 'a,-ticle TX de b CQnYcntiQn de 19.69 sUr lü respon~ilbi.l .ita ost modHiu 
·comme ~ui t : ,,· 

Le paragraphe l ~st remp1a~i pZlr lo te~le ci-apr~s 
~ 

1. Lorsqu'un !lv,~neroont a CllUs6 un t!onunage p..'l.r pollution sur le 
lP.rri toi re~ y coinpri s la rned ~err.i toria lo, ou dans une zona ~a 11~ qiJe 
difinie 6 l'~rtl~Je II, d 1 un ~ ou de pl~~i~urs Etats contr<7.~taHts, o~ ~ue 
det~ mesures da sauvegarde ont été prises pour pr.évonir ou attéfluar tout 
dornrila<Je par f)(1llution sur ce 1tcrrii:ofre, y cocnpris la mer· territoriàl~:t. 
ou dans uno telle zorie, il n~. peut être présenté de deruandG · 
d 1 indemnisation· que dn.it<lnt le~ . .tribunau.x ·de eo ·ou de ces E.t.::~ts 
cqntraètOl.nt.~. Avis doit ê,ti-e. Clonn& .. au défendeur", dans un délai" 
rahonnable, de 1' in tr'Qduc,t.~~~ de b~He.s dc~T~ol,nde;~. 

~près 1 ·~rticle Xli de 13. Conv·~nt·Hin dl:! 1969 :sur 13. rcspon,~bili !:é , deux 
nollveaux art ides 'ont in:ié.rés cï:lm~e . 't1it 

Article XII b.i.s 

oispCisiti~n~ , transi.toi-r.es . 

Les ël~sPC?.s .i. ti ons· tr~n.s üo~r~s ~~ivantes s' ~PP li que nt dal'ls le cas d'.'," 
Etat ëiui, a la d'at~ d' Ul"\ ~vénemcnt, ~~t Part Îi:! à 1:. fu.is à la p;.ésentt~ 
Convention. ef à la Con~ur)t· i .or 9~ i9,69 'ur !tl r.iupoh~abilité : 

b) 

lot.squ ''ün. événcme.nt Iii . causé .. c!e~ ~ .o.tn.m.ëlgc~ ·par pollution i'~:li!itant c:iu 
.ch~mï:~ d' <lppH c.it-i~i'! . d:~ la .Pr:~scf! te Ç~nventi"on, 1~ rësponiabi H ta 
ré.~iè!: par·' cd le-Ci est i:6nstdoraa col)lmG. as·SUIJlé.c au ca:s et .da'hs la 
ftlli.sur.e: où ell~ eS't. ~g;Ue~~l-it .r6g·ie" par la COf!Ven.Ho~ da 1969 sUr la 
re~ponsabi ü .té; · · 

1 

1pr.,s.qy:'~l') l< · 6n.ëm~n .t 'li · c:~us .é ·(:fe~ doauilàgiu p~r P<:lÜu:tiol) r:,~J.~vant du 
ch~mp d; ~pp.:d.c.a'~i!:>n ·de lia: pr.~'sehtë 'Conve~tïon et ~ye 1 ' .E;~a.t: . ·eü .. 
Par:t:fe à ll;l p'H~senta· CQiilic'nt-ion H ·à lâ Cor:w·e.,tion inter.na.t1onale de 
197'( PÎ:>rt:1nt .. ,·.~~t.i'on ·ch.rn Fpnds intérn3tièn3l d' indÎ!1.nnis<1Hon pour 
Îi! ·s do1Jl111&.9Q~ cH,~.:~ '.à l~ ~c:il~ut.ion par les hy.drocarb\Jr,Qs, la 
r:"Qilpôns'-lb .i li tci' qy~. r;es·te .a ·;u:sumQr ':ipràs ~pplic~tion dos 
dis'po:~ition "s d.u parë!grapflp, ,a) du pr&s~nt ar-ticle". n'est. régl_e .i'ël" la 
pré;ente Corweritic;ln .ql..!e d:1n~ 1~ me;sutc e>Ù les ~omn,;,ge:s par, ·po·ÜUtlon 
n'ont pàs ét·~ ple~i'ie!llent r.e:P,ar~s après. appiication de·:s i:Hsp()·sit·ions 

.. de i3cH.te Coiwe'rltion de 1971~ 

1. 

' i·· 
1 

. i . 
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c) aux fins de l'application de l'ùrticle III, pùr~9raphe 4, de 1~ 
présente Conv~ntion, los termQs "la pr~5cnt~ Convention"· sont 
interpré.tés CU11)111è 'se réHr<~nt à là préscntg Convention ou à. l>1 
Convention de 196!> sur la rù~mabilitâ, selon le cas; 

d) aux fin' de l'<À.pplication de !'.:;article V, paragr>Jphe 3, de lù 
prést>nte> Convention, le monti'l.nt tot .Il du fond :s &. constituer est 
réduit 'r{u n10nt:1nt pour leque 1 l.:;a re5pon~abili té o3t èonsidérée comma 
assumée- conformé111~nt atl paragr01phe ~) du présent articlP. . 

Les cl~uses fln~lcs de la pr~sentp tonven~i~n sont los <lrticlcs 12· à 19 
du Protocole do '1992 inod " fiant la Corivention da '1969 sur la responsahilit6. 
O<Jns loi. prP.scnte Cènvc!nbon, 'le~ réf~re:nc~.; ~llx ~~<lfs contractaryt~ sor~t · 
cons idéraO'!l comme ·dos réfch·enc·os aux Etats contraci:a(lts à cc proto cola . 

Artide 10 --. - .--. 
Le mod~le d.c certificat join~ '!'in· anriexe à la Convention de 1969 sur 'ls 

rQ,po.l'!s~bÙi .t4 o .~t ·remplacé :pa.T' le modèle· joint !ln ar:\iic!)c'e au présent 'Prbtocole·. 

'Article 11 

1. . Là Co.nlicmHon .de 1969 sur la r€!spor)sa~ilit4 et le présent Protoc()le .sont, 
ent.re les Partie .s au prêser1t · P.rotoc:o le, .·cons i<f~'i-é;, ct interprétés comma 
fonna~t l.ll') seui jn;;trument. 

. . . i . 
2. . t;.e~ art.icle,, I . à XII ter, y co.mpri.s· I.e mod 'èle de ce'rtificëi.t,, de la 
Conv'er.itidri di! 19'69 sur la re:~(Hjns~biiit~~ t'elÎe' que modifié!! ' par' le pré!IC!nt 
Prêitoèol'e; ;ont' dés ignés sous :ie .nom de, ·~'Conli~nÜon 1 nternë~Honal!i .de 1992 sur 
l<l . r:es,pons~bfli:té . Civ.fle po~~- ·l.~:s C!9~9~~ <j~s :Ai"' pqllut:ion ·par ~es 
ti~dr'O'ciu"bure·s" ("Coriv~ntio'ri d~ , 1~}t2 ·Sur ~a r,esp.on~abi 'lit~"). ' 

CLAUSES ~II\IALES 

.AM:ici~ '12. 

Si9n3ture. ratifi.ca:tion, , ncc:~ptd.t:i.ém, n·p~robO.tion et adhésion . t ' . 
1. Le prhorï~ Protocole est ou'v~.l"t li, 1. sign~d:ur.Q ~e tous 1Q~ .Et.ats ~ 
Londr.es du 15 )anvhr .1-993 eii.i l4 ;jiariiï1er :: i99,4 . . 

, .. 
'. 

2. s·ous r.~herve de.s, di~P,osition·sdu paragrapn~ 4 .• ,·tout E.t .at;: p'l.ut· c!even.ir 
Partie au pr.:,lserit pro~o.c~J>è''·~r : 

·Ill) ~ i;~ii.!lt~t::~ ... s.o:u.~. : ~~s.~~v.e · d.l! r.~Ü i;.iràj;Joo ~ .ae,c:ept~tion ou ~ a,.PPr'obà~'for 
·:tüiv'ié d~ r'i!-tl F1:cahoq, o.c. "4!Pt3.~aor.~ .ou· :ippro~tion; ou · 

b) adhbion. 
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3 . La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adho~icn s'cffactunnt 
par le dépôt d'un instr~ment en bonne et . due forma à cat effet ~uprès du 
s"ecrétaire général de r : organi!lati~n . . 

. . . 

4. Tout Etat contr&ct.;int à la Convention internationale de 1So7l portant 
cré.:.tion d'un Fonds internati·onal d'indemnb~tion pour les dolll!1'.ages dus. à. la 
pollution par les hydrocarbures, CÎ.-<;~près dénommée la "Convention de 1971 
portant création du Fonds", ne pP.ut r.J.ti fi ar, accepter ou apprcuver le pré sent 
Protocole ou y adhérer ~~e ~'il ratifie, ~ccepte ou ~pprouve en m~me temps le 
Protocole de 1992 modifiant cette convention .ou s'il y adhère, a moins qu'il 
dénonce la Convention de 1971 portant cr_éa~ion du Fonds, avec Eff.età compter 
de la date d'entrée nn vigunur du présent Protocole pour cet Etat. 

5. Un Etat qui e't Pa,-tie au pr·ésont Protocole 111ais n'est pas P_artie à la 
Convention de. 1969 sur l.l re:lponsahilïté é't lié par le' dispositions de fa 
~onvention de 1969 sur 1~ responsabiltt6. teile que m6difi6e p~r 1~ présent 
Protoco~e, b. 1'-ég;.~rd de' ;:o.ut:res !::ta.t:s .Partigs au Protocole mais nie:~t ·p<l$ lia 
par les dbpositions de la Convention de 1969 sur l01 rQsponsabilit~ à 1'6go\rd 
du Etah Part"ie~ .l CQ\:t~ .c"nvention .. 

6. raut inst:.rumcnt dP. ràltificat:l.on .• · ·d'acc.<!pt~tion. d'approbëltion ou 
d;adh~sion, déposé après l'Qnt·rbc Qn v"ig.UC!Jf ~'un ::Af11endcmçnt à ia Conv11riti.on 

• d<~ 1969 su~· 1~ resi>onsabilité. tclie que modifï6a par 1~ proser:·t .Protoco'ie, 
est répüté s'::~.ppli.quer à 1~ Convcnt-iôn ;.ün~i modif.ii:o _Qt t~llc que m9~if.i~c 
par ledit amcndnmant. 

Ar.ticla- -1-3 

Entrée ... en · vigueur 

i., · Lt> présent Protocole entro en v_igueur :~puze a10i"s aprè' la date à laqùa Uc 
dix Etat,-, .Y compris qu~tre ~,~_at:s po ,~ -~~d?n~ chac.u~ "'u moins un mÜl"ion · 
d'.unités dl! jauge brute de na~rir.es-citor.nas, ont dQposé un :instrument de 
ra.tification, d'3ccept.:ltion, èl'approbation ou d'adhésion aup,-ès. .du Secrétaire 
générà.l de l'Or-ganisation. 

~. Toutèfoïs, tout Etat cô·ntr.actant· â . .la· ·convention de î971 p<).rt~rit ct'~ati,on 
·c;!u Fonds .peut, ë>u rno!!lent du d~pBt_. d~ ::sqn :instr.Ulll~!"nt de r.atificâticirl' ~ · · 
d'- ~cc.c;?ptat. •n, ~ 'approb~tion Ç>Ù d'~âi-)~:Si'qn ré~atif au p~Q.Sent P"'ot~èole 1. 

·d~c.lar.er. qu çet in.s i:rumerf~ -e~ i: rép1,1~4 ·solr!S -~ffet aul( f.ins du présëfit; a·r'tic le 
jù~qu' "à .lO:e,;pi;ation du ·dl!lai de s'ix ·moi.« pr-é~u.;; -l'ar· ~icle 31 elu .Pr'Ôtoco'le de 
'i-99Z modi F.i~;t} · l~ CoJ:~vel"!~io~ ·d~ :f97;1 p·gr~~i: créa.tl.<m du Fonds, l~rï. ~tat, q~~ 
·n'Qst pas· un Etat contractant i\ 1~ :c~mycm~~·on de. 1~71 portan~ crbt'iôh di/ 
f'o.rids in~is qui a"êpose u·n. ~~=-~r-ùme.nt P.e r~tfft~~t:iq_n, d':accoptat:ï"on, 
d' approbaUotr ou, i::PildHé-s i·ori h{l~:t;;: f" â9, !'tc;>tpcQle c!o 1~.92 mo~:n: fia_i')t la 
co·nvenHon _·de 1971 porbnt c·ré,:,fion .du· f'o·nds; pou· ~ Çg:J~leman·t fair-11 .en 111ê.me 
"tomp_s uno d~c iaration cbnfQrinê~nt Ali pré~c·nt p~r01graphc. 

-~. Tou.t E~(l~ qui .a f~i t .une décla~.it-i<?n ~onf.ôrm"émc·nt au parag·ra.P.h~ _pr'écédel'lt 
peut la r.eH"rer A tout moment a~ mo-y"e~ d' u_rie. n·otif-icoitio·n · a·~r.e·s:séé. au 
:S.ecroitaire· générai de l'Organ.isaHon. ·Tou~ ret.rol.H ain:li eff.l.lc'.tu"é pt:étièf ·e.ffet: 
â lil. dat'e de la· récn.pÜo~ 4e la nÇ>~if.iea,t.i..on, à· eO.I"!di'i:ion qi.i_Q _ëe.t :Eut soit 
e·o(\_sid"é"ré col!ll11é: aya'nt d&po·s ·~ :~ ç~"t.te. d:a,.té .sC)'n i.ns~romant. de 'rll:t"it't,ç!ltior:i·, 
d.' accepta. ti on, d' appr-ObRticln élU d 1 ~dhê$ ion reJ a ti-f ~U prés·ent ·p~~~ëc?l~ .• 
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4 . Pour tout Et~t qui le ratifie, 1 'at ce pte, l 1 ;~ppr9uve o_u y adhèro apr-i!S 
que les conditiom d'entr-~.a en viguour ~révues iilu paragraph(! 1 ont âto 
remplie~. le pr-isant P ~toc r lc entr-e en ) vigueur dou?e mois ~pr~s la date du 
dépôt par cot Etat de ' instrumonl: appr~prH . 

. i 

ArticÙ l~ 

Révision et m'edification 

1. L-'Org~ni'sation peut convoquer- une c~~fér-ence a,yant pour obje't de raviser 
ou de modifier la ConvM~ion de 1992 sur' , la respons,jibi-lït~. 

!, 

' 2. L • Organbation convoque une con1'érohc.e des Etats con.tract<lnts ayant pour 
objet de r.éviser- ou de mod.it'i'er la Conve~Üon de 1992. sur l,a· rè'1pons&bi.lité ~­
la d~mande ·~.u. tier-s a.u mQins des ~l.:.ît~ ~~pt~act.:mts .. 

Article
1 

15 

Modific:11tiori =des .. lirai.tes de . respon;abiHté 

1. A ia demande d'un quart a·ù r~~c):i'·n.s .· des > Euts contractant·s, .toûte 
prqposh·i.C?n v~s~rt ·4· ~if.~_er Je s. Umt:t'~s de r.e~ponsa.b,i:lH~·· :pr~vue:r : fl . 
llar~icle. ~; · P.!'·r.~gr~.P..I:l.~ .f, ~~ .l~ ppnv,er:~t .iQj, d~ i~-~ .9 ~ur .la. i.es~ri.sâl;l.iHté :, tel'ie que .. mcidîf.;ille p<l:r lQ pr~':~.e11t. ~ro~ocof~. est _di.fft,iso!! pa,r le .s~c_r~ta~r.~ 
géii'é'ra~ à, .toù!i les f1o111br.e .~ d~ l' .O{'ga_ohaHon. 1;\:t à,. tous les ~tats -C.()_ntr.act.ants . 

·, 
2. Tout amenderiumt propo'é et diffusé su.ivant la pr.océdur.c c-i-dessus est 
soumis · au Cotriit:~ juri'dique de l · 'Orga'nis<;~.tiôn pour qti'.ill·'el(âmine six nois au 
moins olpr·~, i~ dOlte -~ bquelle il a été diffuse. ·. ·.· . 

3 . Tous· _les Etat~ contra.ct.abt'.~ ,à la' C!=HWenHon .dé. 1969 sur. la 
respo6.sabi1~' t~. tell~ · .. q~e mt;~d!'U~é .p~r Je Pri.scui't Pro'~oc:o'le :; qu'.i,ls s_oient ou 
no11 ~\'!m~r.e.s dl) l':or.ganisat'f9.!1• · sg~~ ~ut~r;·~·-ës ;à, p~rtic~per ~t.J~ .à~'li:bé~th>ns 
du, to~ité ·.' jy,r.içl~!=lu.e ~n. v.uCI d:. ox.<+l!1iner ·~.t· d 1 ~~op:ter h:r~ t~.me~\'!ll'len~s. . .. ;,' 

4. Lcis 'l.>.inendt:inonh s~~t, i!dPf:)~Qs .. ~- ~:a 1)\èljortM .. d~s de!fK, t.i~r.s dca·~ Eta;ts 
c.tiri ,tr\lc:'~:i'flts phi sent$ et' vbt'an~s .aÇi s:eHï du Çom:n:é j u,tidique:• élar..j~·. 
èonfor:illéinënt .. 21lu paràgraphe: 3, à tôndi'Hcin qùe ; la· .1110ftié àu· in9ins dès E'tats 
çont'rac: tOlll~!! ',soh!nt . pr~ ·iont'S ' ~u· rnôinim~ du veit~. . ' . . .... 

~ ! . (orpqu,' ï_i SQ pron~nce SUr -UtlQ propàs~t.~ori visarît ."à modifi'er la~ ·'lhd.tè", 
lè' Çomi ~é jur-i.d·iql,le tient C;ompt,~ de. 1 ~ .Q.xpérianë~ ac'qi.tiSe en' rriati'ère 
~ :·.~~~~n~(ll~~ts :at, .en parqc:uï:inr, .~u: mcint~n~ i:l~s · domiiÎage·s en .rhülbht, ·des· 
f.l'u~'t4~tt:on.s ç:!e ~a val.e~ ·r -Q'e~ lriP.r'l!*'ie ,~. 't ë .e .l'inc:idè'r.ic;è. de l:.'alli9nddnu~nt 
pr:Qp~s.~ · s~r 1~ .cqP~. ~es a~·:iut~!'l.c;a~. ,I_l:. ':ti~tri~ égaiement co~pte dé~ rapports: q~i 
e~1;~t~~t· el')tr:~ ~~~ l ,im,ites pr;~YI.Ie; .. ~ t!irt';i:c;l~ · v., p<l,tag·r_aph,e 1, d~ ·là 
GQS!:o!éntl~!:l d~. 196~ su,r lii ·r•~·pon,s~i·_gté, ~el'le.' q't,J_e · ~çfc!lfieê ,p&r lQ présent 
Protocôl,e, e.t I'n lif!1i.tes pr.&~ue.s .à 1 \artïc;Je. ~. ~r:'!l<Jraphe! of; dq ~a . 
èô"riv~ntion internrHéin.~le if.ci. î ,99.2 PC1.r:ti·p~ .cr.é11~ipn d·'=IJn Fond~·. iryt~rr,.a;t·i. onaJ 
d' ind.ëmrihation j:lO'ur l~s d9!'lm~ges dus l. la pq'll~tion p:ar les ' nyqr;p.ca,r~~~"-~ ' 



J .. 

-. 

6. a) 

- 11 

Aucun amendement vi~ant à modifier les limites de responsabilité en 
vertu du présent ~rticle ne peut être examiné avant le · 
15 janviQr 1998 ou avant l'expiration d'un d~l~i dQ cinq ans à 
compter de la d«te d'entrée en vigueur d'un ~mondement ant~rieur 
adopté en vertu du présent article. Aucun amende~nt prQVu en vertu 
du présent article ne peut âtre examiné avant l'entrée en vigueur du 
pr~scnt Protocole. 

b) Aucune limita ne peut itr~ relevâe au point de dépasser un montant 
corrP.sporod.-nt à li:\ 1 i.mi tc rixée d~n' l<l Convont·ion de 1969 sur la. 
rt>spon5abilité, taliP qu~ modifiée par 1~ p~ésent. Protocole, ~jorée 
de 5 p. lOO par an, en int6rit composé, i compter du iS janvia~;~9~3 . 

c) 
·~ 

Aucun~ 1 imite ne peut âtre ,r:elevâe au .Point d<l dépasser un rnontà.nt 
co~respondant au tr{ple d~ la limite fix6e dans la Conve~tion de 
1969 sur la respon,ahilité, telle quo modifiée par lc . pré~cnt 
Protocola. 

7. Tout ainendemant adopté con.forinâm~mt au pR.ragraphe Il du pr6s.~nt a.rti cl e 
est notifié par l'Orc3anisiition .à toù3 les Etats contractants. L'amendement: èst 
réput~ avoir 'été ôlccepti! à l'expiratio'n d'On di!l&i de d .ix-"huÙ, ·m~is après l'a 
date de s<l notification, à moin:i que, dur.:1nt cette péri~de, ,, un .,qua.rt .'ay ~oin.s 
~·eS • ~7ats contractantS elU 

1 
nlO~Icrit dè 1 'èl~O-~tion d~ '1 1 a111e~.e.m.~n .~ ;p~r l,e :c·oll!ij:é- . 

J und lCjUe ne f~sscnt s~vo,.r · a . l10r,ganisatlon ~u' 1ls·. ne l' ·a.cceptQnt· pas, auque 1 
ca!l l'arnendehle-nt èst. rejeté ct ·n"a·· pas· d'effet .. · .. . ' 

8. .un amendement r:-~puté av9'ir ~ti! açcept&' conf'onl!ément au ~ragr~phe 7 Rntre 
en vigueur dix-1->ui t .~1oh aprè.s. son: ~cceptation . 

9. Tous ies Et. ts cont·r-ctanh sont · ~iâs p:.~r l'amendement, 3. moins qu'ils ne 
dénoncent ~e pré~. l!r. ·: Protocole· .èonfoc~ment à:. ·~•article ·16, paragraphe~ ·1 
et 2·, six enois ~li ~··~ns av:lnt l'entr:é·e en vigueur d'l cet amendement. Cette 
dénont:'i'a.Üon prend effet lorsqu(! ~dit a'niendernent entre en v1guèü!- . . 

10. Lor.squ'un <>lmQndement .a .P..t~ ad9pt6 p:Ar la Comité juridiqUe 11\<lÏ .~ que; i.e 
délai d'acceptation de dbc-hu~.t mot~ n·• a •pas encore expi'r.ê.1 t'oùt· Et·~~ de:v.e·~.ant 
Etat .conthiCtant dur~ nt ce tt~ péritide est Hé p~r ledit amende~~~ent· 5·1 cèlüi--ci 
entra ên. v;g'ueur. Un Etat qui .dev1~l· lf.tat .~ohtract:ant aprè$ el(pÏra.tio~ èi·é i:e 
délai est lié ~r tout i)'m,endcm~nt q~~ .). été ~ccepté conf~ri,nameiit ~u 
paragraphe 7. Oan.s les cas. vi's,és paf le Pr~sen.t paragrap~e. un Etat est· lié 
pnr u~ ame·rodr.!ment 5. co'lliptën è:le la 'd ... te. d·'·ontrée C!J vigueur de i ''améndem.~i'l't ou 
d~ 1~ date d'entrée en v:igüotir.- .du p~ks.ent Protocole ·pqur cet Et~:t. si cettG:! 
cl"Qrni~~ ~ai:e est postéde'ur:e. · · 

· Ar"iicle 1~ 

OétiobciatioiJ 

1. Lé présen't Protoco.l~ peut 'êt.re d~noncé par l'une quelcon~ue ci.G:!~ · Pa,r.~·~es ~ 
tout mamant à compter de la' d~te ~ iaqti~lle il entre en vi~uoùr à 1'ê~ar~ de 
cette P.ar:-'tie. · 

:2. La dénonciation s'effectue par l~ i dépôt d'un instrument auprès du 
Secré·t~ir2 général de l'Organis~t ·ion; ·.· 

i,· 

! • 

• 1 

1· 
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3. La dénonciation prend effet ~ouze moi· ~ ·après la date· dù dépôt de 
1' in:Jtrument de d~rionciation auprè:J du Secrétaire général de 1 'Organi:ration ou 
à l'expiration de toute péricxlo p!Ùs lorigué qui pourrait ètre spécifi6e dan' 
cet ~nstrument. · 

-1. Entra lu Parties au présent Prot·o~ole, le;~ dénonciation parl'unc 
quelconque d'entre elies de lill Convention ' de 1969 3Ur la re~ponsabilité en 
vertu de 1 'articll! XVI de ladite convention n'est en auc:un ca' interprétée 
comme une dénonciation de la Cqnvention de ~969 sur la respons~bilité, telle 
que modifiée par h pn,ent Proto'cole . 

S. La dlinoncia·tion du ·Protocole de 1992 I!"Odif.iart h Convention de 1971 
portant cré.atioh du Fonds par un Et~t qui reste Partie à la Convention de 1971 
por~an·t création du ForKh est comidér<ie cori)IT\e une dénonc1<ltion .du pré$el')t 
p'rot'ocole. Cette dénonci~Üon prend effl!t ·à la. date à hquelle la d~b.onciatior:~ 
du Proto co le! de 1992 mod ~fi v. nt la CoriVent.ion de 1971 pôrtant cr6v.tion du Fonds 
prend e.ffet conformément à 1 1art.ic:ll! 34 dè . ce protocole . 

Articl~ Ù 

Dépositaïre 

1. Le pré3ent Protocole et:· tous Je~ ~111\!l'!cfÇI!Ie('lts. <lC<;C!p1;6s en vertu. do 
i 'arÜc le· 15 sont d~po,é's . aùprè's èlü S~cré·ufre ~énéral de 1 'OrganiSation. 

2.. Le Secr'ébire géh~ral de l'Ors::.iilSati"r 

a) informe tou5 les Etats qui ont signé! le pré,cnt Protocole ou Y. ont 
adhéré : 

i) 

i'i:i) 

V) 

vi-) 

de toute sig'1~ .tur11 ·nou.vcl1e ou de tout dépôt d'instrument 
nouveau, et de b date à laquC!Î i .e c~tte signature ou ·ce. dépôt 
sont inte.rveryù.s; 

d~ ·toute déëliirat:lori e.t roti.:fiç~~ion e.ffectt,Jées .l!r:' v.ertu. de 
l' 'arHèle .1·3 èt de tolite. dé.clar.ation et comrnunicat'ion· 
e.ff~ctuée~ ei:l V'ertu de ~ 1 art1éle ·v, paragt;aph~ 9, de la 
Con.venti"on ·ëe 1992· ·sur. la re,pori$;.bilit.~; 

de la ·pa~.~ d' en_tr~e e11 vigu~.ur. du pré'sent Protocole) 

de tot~te pr:opqsit.ion l!fs,.nt. à modifier les liri\itQ·s de 
rêspons~bÜÜé : · q~i · a ·~t~ pr~'sçmt:ée· copfor.11u!nieht ~ 
l';:Ar:tie.le 1S1 par.l.iJf'aphe i.; 

de to4t ail\.endemerit çtùi ii .ét'é .~dopté conforrn~mcnt. à 
l'ar.!;ich ·• 1S, ."" f>3r'as.r~:phc! liJ 

de. tout a ,cr\dement qu.i e:st répUté avoir étll accQp~Q :en v"rtu 
de f•.art#.ni,· ·~s. ixaràgl'ëaphê 7, ·~i.nsi qu~ de la dâte .a lë~.q~e.lla 
l'Qmendé!it~f. : .~ntr~ .. pn .vfgu,u~ . ... conf6r~morit aul( paragrapflu: ~ 
H 9 de' te t 'nrtî~l.~:; 



b) 
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vii) du dépôt de tout i.mtrume1nt de! dononciatiori du prés<;~nt 
Protocole, ainsi que pe la date à laquelle ce dc!pô.t est 
intarvenu et da la oa:.te à laquelle la dénonciation prend efftat ; 

1 
~· 

vi ii) de toute dinonciatio~ réputée avoir été effectu~e en vertu dl:! 
l'article 16, paragraphe 5; 

! . 
ix) de toute commun icati~h prévue par 1 'un quelconque des articles 

du présent Proto co le :.;: 

transmet des copies certifi'l!e~ conformes du présent Protocol.a à tous 
les Etats signataires et A~~us le~ Etats q~i y adh~rent . 

,,· 

3. Dès l ·'entrée en vigueur du prés~nt Pro~oco1;, . le Secrétaire g~néral de 
1 'Organhàtiôn en ·tnnsmrt le texte ~u Sec,rétariat do l'Organis?-tion des 

' N~tions Unies en vu1• de son enr.egis.trem,ent. et de sa publii::01tion c:onf.onnément à 
l'Article 102 de 13 . :harte des Natio~s Unies . . ) ... 

', 

·,: 

Ar.ticlQ 18 

Cansu'!~ 

Le pré'sent ProtocolP. .est éta.bH! en un seul exemplaire original en Ja~11es 
<1nglai.se; p;rabe, .chinoise. es.p~giiole~ frôlnÇ3.~ se et rus~e, tous re' textes 
'f.11d sapt . ~galP.'lilertt fo'i .. 

rF\If A LONDRES·, c.\" vin9t··~Qpt npvembr.c:! niil Mllf cent quatre··vingt-douz:e. 

EN rOI OE· QUO:ç les soussignéo:i, ,dOrMnt ·autcir.hé-s â. c_et effel: par H?urs 
gôuverhèm~nt, ri.!spectif's ·, ont s:igné ll! p'ré!leiit .Prci't.oco'le. 

.. 

.. 

\. 
r 
1 
1 

~ 

;. ·-· 

' 

• ' 
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ANNEXE 

CERTIFICAT 0' ASSURANCE OU AIJTRE GARANTIE FINANCIERE RELATIVE A 
LA RESPONSABILITE CIVILE POUR LES DOMMAGES DUS A LA POLLUTION 

PAR LES HYDROCARBURES 

Déliv~é conformément aux dispositions de l'article VIl de la Convention 
internationale do 1992 su~ la re;ponsabilité civile pour les dom~ges dus à la 
pollution par les hydrocarbures. 

1 
1 Nom du LettrQs ou numéro 

çii.stinc"tifs 
Port 

d'immatriculation 
Nom et adresse du 

propriQta.ire 1 navire 
:1 
J 
!1 
'1 
l 
------·.--~~--------------~~·----------~----~--------------~ 

LCI: .s.ou·ssigné .certifïo quo h navire susmantionn~ est èouvert par üne 
.po .li.~è Q1,a$surance ou au~.r:'e garantie financièr<l sathfaisant aux di :spo.~itiçms 
9'e (i,ad:içl~ VIt. Çf~ lil ~qnventio.n intern"ti:on<alCI de ·i.992· sur la r.cspomabi Ïi t~· 
ci,yi le! pour l.as d~mm~ge!! · d(is 'à l~ po) lùtion par les hydrocarbures . 

Type qe g:ar.antie . 
••• ' •• : • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 ~ • • • • • • • • • • • • • • 0 •••• 0 •••• •• •••• ' •• 

• • 0 ••••••••••••••• ••• ' •••• 1 •• ,. ••••• ••• i 0 • • •• • 1 t .......... 0 •••••••••••••••••••••• ••••••• 

. OUrQe de lil ... 9ilranti'e ....... ; ........ ........ ,· .................... ·, ............. ,. 
•••••••••••••••••••• , •••••• ; ••• ~ ••••••••••• • ••• 0 ••••••• 0 • • • 0 • • • • 0 0 • • 1 ............ . 

Nom i!t ·adresse de l';usu.reur (ou dP.s a3S'Urèurs) et/ou du gar-an~ ('o'u des 
g~r~nts,) 

'Ï\iom .... . - ...•.. . •. , . • .........•.•.. , _. ....•.. ;~ .... ....•........•...•..•...•••.••. 
i 

·Ad.re$$~ .• ... ·. · • · · · · ··.· · • · i · · • · · · • . ... · :• • · · • · · · -~ · · · · · · · · · · • · · · · · • · • · · · · · • · · · • · • · · • 
• • ~ ,1 

0 • • • • • 0 •• 0 • • • • • • 0 0 • • • 0 0 0 • • • • ••• ; f • . • • ••• 0 •• ~.~ • • ... . 0 ~ • • • • • • ........ 0 ••••• 0 • ~ • 0 • • • • 0 

L~ p..-tH~nt cer'·l-ific<lt .;:st: v~l~blc jüsquf- clu .. . ..... . ....... , .... . ...•.. ,. •. 

O~livré ou vï ,sé par· }Q ~ · u·v·erMmc>nt de ;: ...............•........... . ....... 
• • • 0 0 • • • • • 0 • • • 0 • • • • • • :. • • • • • • • • • ... • • • • 0 0 • .. • · . : 0 0 • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • ~ • .. • • • • 

(nom cotilp'iet d~ l'Etat) 

~ " · : ••• 0 • 0 • ~ • • • ... . • • . ~ ••••••• 0 • • • • • • •••• le .... , .. ........ , , . , ... , .... , ... . , 
· (date). Oi.eu) 

=:·--........ 

\ 
•• •!t 0 •••••• •••••••••• 0.1 •••• •••••••••• 

Sigo~ture. et ti tro de }'i agent qui 
.d4ltyro O!J vi,e le ct2rdfi'~à~· 


